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1
  MARK Minasi, ordre public. Concept et application, volume03, Emile Bruylant, 1998, 

page 08 : « Chercher à définir l‟ordre public, c‟est s‟aventurer sur les sables mouvants, 

déclarait  le conseiller Pilon, dans un célèbre rapport, c‟est un vrai supplice pour 

l‟intéligence, s‟écriait le marquis de Vareilles-Sommieres ; c‟est  enfoucher un cheval très 

fougueux dont on ne sait jamais ou il vous transporte ». 
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1
 Rémy Cabrillac, manuel de droit des obligations, Dalloz ,14

e
.ed, 2020, page 66 : « la 

notion d‟ordre public a connu un développement remarquable … .On distingue aujourd‟hui 
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un ordre public de direction et un ordre public de protection tous deux élaborés par le 

législateur ». 
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2
 Vincent Gautrais, Karim Benyekhlef et Pierre Trudel, les limites apprivoisées de 

l‟arbitrage cybernétique : l‟analyse de ces questions à travers l‟exemple du cybertribunal, 

Revue juridique Thémis, Faculté de droit, Université de Montréal, (1999 ) 33 R.J.T.537, 

Edition Thémis, page 560 : « En premier lieu, la notion d‟ordre public est interprétée 

différemment selon que le litige est national ou international… .En effet, une distinction est 

souvent faite entre ordre public interne et ordre public… » . 
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1
  Stéphane Essaga, les sources du droit des hydrocarbures en afrique, l‟Harmattan, 2018, 

page 30 : « Pour DELMAS-MARTY. M, la doctrine propose de dégager, en droit de 

l‟arbitrage, une notion d‟ordre public, transnational ou anational, mais tel ordre spontané, 

incertain dans sa définition, risque d‟être ineffectif dans ses applications » . 
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https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A7%D9%84%D8%A3%D9%85%D9%85_%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%AA%D8%AD%D8%AF%D8%A9
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A7%D9%84%D8%A3%D9%85%D9%85_%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%AA%D8%AD%D8%AF%D8%A9
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La notion d‟arbitrabilité, d‟ordre public et 

de public policy comme moyens de contrôle de l‟arbitrage commercial

international au CanadaVera Arcangeli
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Montréal

L‟arbitrabilité des ،litiges selon le nouveau code de procédure civile et 

administrative Algerien،
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2
-MAURICE Hauriou, Précis de droit administratif et de droit public, 5

eme 
édition, librairie 

de la société du recueil G
al
 des lois et des arrêts, Paris, 1903 : » L‟ordre public est l‟ordre 

comme état de fait opposé au désordre, l‟état de paix opposé à l‟état de trouble » . 

https://books.google.dz.   

https://books.google.dz/
https://books.google.dz/
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Droit Public Général 

( La Sphère public )

                                                                                                                                                                                       

NADINE Dantonel Cor, la politique publiques locales de sécurité intérieure, l‟Harmattan, 

Février 2015, page 31 : « La notion d‟ordre public n‟a pas le même sens selon le champ 

disciplinaire dans le quel elle est utilisée … ». - 
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2 -L.2212-1 du code des collectivitées locales français : « Le maire est chargé, sous le 

contrôle administratif du représentant de l‟Etat dans le département de la police municipale, 

de la police rurale et de l‟exécution des actes de l‟Etat qui y sont relatifs  ».  

3
 Jean DECLAREUIL, Histoire générale du droit français, des origines à 1789, imprimerie 

Cadoret, Bordeaux, 1925. https://books.google.dz .  

https://books.google.dz/
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1
 MAURICE Hauriou, Précis de droit administratif et de droit public– Op.cit- page 40 :   

  « Il ya cependant une limite à la réglementation des libertés particulières ; il s‟agit de ne 

pas les étouffer. La liberté finale de l‟homme ne pouvant être assuré que par une 

combinaison des libertés particulières, il faut  que dans une certaine mesure toutes les 

libertés puissent s‟exercer."   

2   MAURICE Hauriou, Op.cit, page 36 : « On doit envisager un état supérieur ou les 

diverses libertées en présence, au lieu de cantonner dans l‟isolement de leur indépendance, 

consentent à se communiquer au point de participer les unes des autres, ou les initiatives 

particulières travaillent de concert entre elles et de concert aussi avec la puissance public à 

réaliser toujours d‟avantage de bien public ;….. ». 
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[…nous allons ; s‟il vous plait ; asseoir notre opinion sur ce qu‟est et doit être 

l‟ordre public. L‟ordre public n‟est pas autre chose que l‟équilibre social dont 

la forme gouvernementale est l‟expression. Quand une forme de 

gouvernement s‟approprie exactement au but social, l‟ordre public existe alors 

véritablement.]
1
 

[...l‟ordre public que désire maintenant la France évidement  la souveraineté 

national, sans roi ; et toutes les franchises politiques, commerciales, littéraires 

et industrielles. 

L‟ordre public existant actuellement est entièrement opposé au premier, 

attendu qu‟il remet le gouvernement de la nation entière entre les mains de la 

minorité, laquelle exploite à son avantage tous les monopoles et privilèges qui 

entravent et ruinent la prospérité publique]
2
 . 

                                                            
1 Ordre public et amnistie, lettre écrite à un juste milieu par JEAN Ferton, détenu politique 

à la prison de Férrache, Lyon, imprimerie de M
elle

 Perret, 1834, page 04. 

https://books.google.dz.  

2
 Ibid. page 24. 

https://books.google.dz/
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1
 - JEAN Marie Pontie-police et sécurité- publication des facultés universitaire Saint-Louis, 

droit et intérêt- volume 03- Bruxelles- 1990. 

2
 - Article.06 du code civile français de 1804: « On ne peut déroger par convention à tout 

ce qui intéresse l‟ordre public et les bonnes mœurs » . 
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Bonnes Mœurs

                                                                                                                                                                                    

 

1 MAURICE Hauriou, Op. cit, page 42 : « Ce qu‟il faut comprendre, c‟est que même dans 

le cas ou un droit individuel ne s‟éxerce que dans le cercle privé, il n‟en reste pas moins 

dans son principe un droit public … ». 
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Les bonnes lois 

                                                            

Un leitmotiv  
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1

 Propos introductif de M.BERTRAND Louvel ( Premier président de la Cour de 

Cassation), Colloque « L‟ordre public :regards croisés du Conseil d‟Etat et de la Cour de 

Cassation, Vendredi 24 Février 2017 , page 03 : «  Ainsi, à coté d‟un ordre public classique 

de l‟Etat, destiné à sa propre protection, se développe un ordre public de l‟individu 

isolément ou collectivement, qui s‟éloigne de la conception traditionnelle attachée à 

préserver l‟ordre établi, pour appréhender la défense des libertés individuelles devenues 

centrales dans le nouvel ordre public démocratique, ordonné toujours plus autour des droits 

de la personne face à ceux de l‟Etat . ».  www.courdecassation.fr  

2 Rémy SCHWARTZ, Dictionnaire des notions (les dictionnaires d‟Universalis), 

Encyclopédie Universalis, 2015, page 934 : « La notion d‟ordre public, qui à été créer par 

le droit national avant d‟être reprise par les droits européen, et au cœur du système 

juridique français. Elle a, pour l‟essentiel, une double signification ayant en commun la 

protection de l‟ordre juridique, soit la protection de l‟ordre social ». 

http://www.courdecassation.fr/
http://www.courdecassation.fr/
http://www.courdecassation.fr/
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Erga Omnes

Jus Congens

l‟espace public
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2
  Joseph MAILA, la notion de l‟intérêt général dans la pensée musulmane classique, essai 

historique sur l‟intérêt général, Europe, islam et Afrique coloniale, édition Kartal, Paris, 

1997, page 143 : « La notion d‟intérêt général sera véritablement théorisée par les juriste 

de l‟âge classique qui lui donneront toute sa consistance théorique, l‟intégrant dans le 

corpus jurisprudentiel… » . 
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intérêt général

intérêt public utilité publique  

intérêt public

utilité publique 

intérêt général

l‟utilité publique  l‟intérêt 

général
2

                                                            

2
 Véronique COQ, nouvelles recherche   sur les fonctions de l‟intérêt général dans la 

jurisprudence administrative, logiques juridiques, l‟Harmattan, 2015, page 29 : « Dés lors, 
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généralintérêt

intérêt public

                                                                                                                                                                                    

si les intérêts publics dissimilent les intérêts sectoriels (alliance d‟intérêts privés/groupes 

d‟intérêts). Ce n‟est pas le cas de l‟utilité publique qui procède encore, selon nous, d‟une 

logique transcendantale. Elle dépasse en effet les intérêts particuliers. Comme l‟intérêt 

général, l‟utilité publique ne s‟assimile jamais totalement à un intérêt particulier ni  un 

intérêt de groupe. …l‟utilité publique est mise sur le même plan que l‟intérêt général. 

Selon les affaires, le juge emploie tantôt l‟intérêt général, tantôt  l‟utilité publique pour les 

opposés à l‟intérêt public. L‟utilité publique est donc juste située dans un domine d‟action 

particulier mais elle a la même fonction que l‟intérêt général ici. 

1
  Compte rendu du café philo du 26 Octobre 2012 de Bouffement (Val d‟Oise), préparé et 

animé par Catherine Delaunay Haller sur le thème « Qu‟est ce que l‟intérêt général ؟, 

publier sur le cite internet : www.cheminphilo.blogspot.com le Dimanche 28 Octobre 

2012. 

http://www.cheminphilo.blogspot.com/
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1
 L‟illicéité des présentations et ses conséquences ( une comparaison entre le droit civil 

français et allemand), mémoire pour l‟obtention du diplôme de science juridique de 

l‟université d‟Auvergne, Clermont-Ferrand, par ALEXANDRE Schäfer, année 1994/1995, 

page 11 : « La doctrine énonce souvent que le juge fait « naitre » des dispositions d‟ordre 

public en décidant du caractère incontournable par les volontés individuelles de tel ou tel 

impératif. Mais au fond, la jurisprudence ne crée par l‟ordre public, mais tire, avec plus ou 

moins de liberté, les conséquences de ce que le législateur lui parait avoir considéré 

comme essentiel. Toutefois, il faut que le juge explique pour quoi l‟intérêt général a été 

atteint par l‟acte juridique  ». 

2
 Article.1102 de l‟ordonnance n°2016-131 du 10février2016 portant réforme du droit des 

contrats, du régime général et de la preuve des obligations : « Chacun est libre de 

contracter ou de ne pas contracter, de choisir son cocontractant et de déterminer le contenu 

et la forme du contrat dans les limites fixées par la loi. La liberté contractuelle ne permet 

pas de déroger au règles qui intéressent l‟ordre public ». 

3
 GOEL Chantepie et MATIHAS Latina, la réforme du droit des obligations, commentaire 

théorique et pratique dans l‟ordre du code civil « hors collection Dalloz », Juin 2016 , page 

05 : « La réserve par le seconde alinéa est d‟apparence classique qui évoque l‟article 06 du 
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code civil. Si cette filiation peut expliquer une formulation jugée parfois imprécise, le texte 

vise néanmoins un domaine plus large que celui de l‟article 6. En effet, les contrats ne 

peuvent déroger aux « règle » et non aux seules « lois » qui intéressent l‟ordre public. 

Ainsi qu‟on l‟a souligné, le nouveau texte prend acte de l‟existence d‟un ordre public qui 

dépasse les frontières de la loi au sens formel et reconnait par ce biais l‟existence d‟un 

ordre public virtuel ou judiciaire mis en œuvre par la jurisprudence. …la qualification 

d‟une règle d‟ordre public peut cependant être affirmée par le juge dans l‟exercice de son 

pouvoir d‟interprétation des textes  ». 
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les règles 

qui intéressent l‟ordre public

                                                            

 

3
 Michelle CUMYN, les sanctions des lois d‟ordre public touchant à la justice 

contractuelle : leurs finalités, leurs efficacités, revue juridique Thémis, Faculté de droit, 

université de Montréal, Québec, (2007) R-J.T, page 19 : « L‟ordre public…, est constitué 

de balises provenant soit de la loi, soit de la jurisprudence … ». 
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 www.quadya.net 
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l‟exception de l‟ordre public

                                                            
1  

.  
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[Les lois dont l‟observation est nécessaire pour la sauvegarde de 

l‟organisation politique, social ou économique]. 

                                                            
1
  Article.3 du code civile français de 1804 : «  Les lois de police et de sureté obligent tous 

ceux qui abritent sur le territoire.  

Les immeubles, même ceux possédés par des étrangers, sont régis par la loi française. 

Les lois concernant l‟état et la capacité des personnes régissent les français, même résident 

en pays étrangers ». 

3   Phocion Francescakis  : 

« La théorie du renvoi et les conflits du système en droit international privé  » 
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1
 A.Rogran, code civile expliqué par ses motifs, par des exemples, et par la jurisprudence, 

société belge de librairie, Bruxelle, 1843, page 13 : « Les lois de police et de sureté. Ce 

sont toutes celles qui font la matière du code pénal, qui réprime les crimes, les délits, les 

contraventions de police, ect. Protégé par ces lois, l‟étranger doit les respecter à son tour ». 

2  CODE Napoléon, Tome septième, n°100, exposé des motifs de la loi relative à la 

contrainte par corps en matière civil, par le conseiller d‟Etat Bigot, Frimin Didot librairie, 

1808, page 379 : «  Les lois de police tiennent beaucoup au droit public, la police générale 

de l‟Etat dépend entièrement, la police municipale et rurale intéresse plus particulièrement 

les citoyens, dont un grand nombre sont destinés ou à la réclamer, ou à l‟appliquer » . 

https://books.google.dz  

www.zu.ly.com  

https://books.google.dz/
https://books.google.dz/
http://www.zu.ly.com/
http://www.zu.ly.com/
http://www.zu.ly.com/
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Matière 

du statut personnel

 Les lois concernant l‟état et la capacité des personnes régissent les français, 

même résident en pays étrangers » .

Lois réelles

                                                            

1  Article.113/2 du code pénale français de 1810 : « la loi pénale française est applicable 

aux infractions commises sur le territoire de la république… » . 

2  Xavier LABBE, introduction générale au droit pour une approche étique, presse 

universitaire de septentrion, ville neuve d‟Ascq, 3eme édition, 2005, page 53 : « En 

matière civil on dira que tout ce qui concerne l‟ordre public, relève des lois de police et de 

sureté » .  
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Les immeubles, même ceux possédés par des étrangers, sont régis par la loi 

française. » 

                                                            
1
 H.Richolet, principe de droit civil français, tome 1, Vide coq, Paris, 1841, page 56 :        

  « Nous avons vu qu‟indépendamment des lois de police et de sureté, auxquelles l‟article.3 

soumet les étrangers, la lois française régit aussi leurs immeubles situés en France, tandis 

que les lois concernant l‟état et la capacité des personnes n‟obligent que les français. 

Ainsi, les lois personnelles, également que les lois réelles, et les lois de police et de sureté, 

sont obligatoires sans distinction pour les français. L‟étranger, au contraire, n‟est soumis 

qu‟aux lois de police et de sureté et aux lois réelles établis en France… »   
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The gouvernment Interst  

                                                            
1
 Andreas BUCHER, l‟ordre public et le but social des lois en droit international privé, 

recueil des cours, tome 239 de la collection, Académie de droit international de la Hay,, 

Martinus Nuhoff Publichers, 1993, page 69 : « …cette considération est comme à la 

réflexion des plus grand auteur américains, elle a été consacrée de la manière la plus 

éclatante dans l‟expression de "The gouvernment Interst ", terme clé…, il faut reconnaitre 

que leur point de départ, soit l‟observation de l‟intérêt de l‟Etat à l‟application ou la non 

application de ses lois… » . 

3
  Andreas BUCHER, Op.cit, page 70 : « Il convient, après avoir identifiée les intéret 

étatiques concernés, de comparer les lois en conflit pour déterminer laquelle serait affectée 

dans sa finalité en cas de non application. Cette approche rappelle la notion de loi du 

moindre sacrifice, préconisée par Antoine Pillet et combinée avec la règle de la 

considération du but social de la loi, elle est plus proche, cependant des idées développées 

par Louis de Winter, qui n‟ont pas rencontré l‟écho qu‟elle aurait mérité » .   
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Milingo Ellong Jean Joss, le civisme contractuel en droit de l‟OHADA et en droit 

européen, l‟Harmattan, Paris, 2016 page 08 . André STAGUENNEC, le questionnement 

moral de Nietz she, presses universitaires du Septentrion, Paris, 2005, page 45. Xavier 

LABBEE, introduction général en droit pour une approche éthique, presses universitaire du 

Septentrion, 3
eme

 édition, Paris, 2005. … 
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MœursBonnes

Portalis

                                                            
1

 Portalis Jean Etienne Marie, comte, juriste, ministre des cultes, il a été nommé 

commissaire du gouvernement au conseil des prises et conseiller d‟Etat après le coup 

d‟Etat, membre de la commission de rédaction du code civil et c‟est lui qui le présente au 

corps législatif en 1804 . https://books.google.dz   

2
 - Esprit du code Napoléon, tiré de la conférence du projet de code civil, dédié à Napoléon 

Bonaparte, imprimerie Impériale, 1805, Paris, page 114 : « …, tout ce qui intéresse l‟ordre 

public ne concerne pas toujours les mœurs, tout ce qui concerne les bonnes mœurs 

intéresse toujours l‟ordre public «  . https://books.google.dz  

https://books.google.dz/
https://books.google.dz/
https://books.google.dz/
https://books.google.dz/
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MœursBonnes

riteritus

Mœurs

rite

coutume

rite

coutumeMœursBonnes

MoresMœurs

sitten

Mœurs  Bonnes

rite

                                                            
1
 ROBERT Jacob, la coutume, les mœurs et le rite, regards croisés sur les catégories 

occidentales de la norme non écrite, extrême- orient extrême- occident, 2001, n°23, la 

coutume et la norme en Chine et au Japon, pp.145-166 . 
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Portalis

                                                            
1
 Francois chabas, leçon de droit civil, tome 1/premier volume : introduction à l‟étude du 

droit, édition Delta, Paris, 2000, pp.65-84 

2
 ROBERT Jacob,  Op.cit, page 153 : « la correction des mauvaises mœurs, la promotion 

des bonnes, a son doute été une tache de la pastorale avant de devenir un rouage du droit »  

3
 Ibid, page 154 : « Les mœurs représentent la partie de soi ou d‟autrui qui fonctionne 

indépendamment de la règle, quoique de manière usuelle ; si elle font norme, ce ne peut 

être qu‟une norme de fréquence, non impératif ; c‟est au droit qu‟il appartient de les 

régler » . 
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1 
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1
 Cass.1

ere
 ch.civ,04 nov.2011 : « Qu‟en statuant ainsi alors que le contrat proposé par un 

professionnel, relatif à l‟offre de rencontres en vue de la réalisation d‟un mariage ou d‟une 

union stable, qui ne se confond pas avec une telle réalisation, n‟est pas nul, comme ayant 

une cause contraire à l‟ordre public et aux bonnes mœurs, du fait qu‟il est conclu par une 

personne mariée… » . http://www.legifrance.gouv.fr  

2 Article 1134, alinea .3 du code civile français : « …elles ne peuvent être révoquées que 

de leur consentement mutuel, ou pour des causes que la loi autorise, elles doivent être 

exécutées de bonne foi. ». 
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l‟actualité de 

l‟ordre public 

                                                            

 

2
 -Coline Le CAM-MAYOU, l‟exception d‟ordre public international dans l‟application de 

la loi étrangère et la réception des jugements étrangers ( étude comparative en droit 

français et droit américain, master 2, institut de droit comparé, Université Panthéon, Assas, 

Paris2, 2012/2013,page 27 : « L‟ordre public n‟aurait donc aucun sens s‟il était une sorte 

de notion rigide et figée dans le temps, Une société évolue et les valeurs quelle défend 

avec» . 
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l‟exclusivité du domaine d‟application de l‟ordre public
1
 

                                                            
1

 Andreas Busher, Recueil des cours, collected courses of the Hague Academy of 

international law, Tome 239 de la collection, Martinus  Nuhoff Publishers, London, 1933, 

page 45 : « Mancini avait également observé que les lois d‟ordre public touchant à l‟ordre 

étatique, moral et économique, devait avoir un domaine d‟application exclusif sur le 

territoire de tout Etat souverain … » .https://books.google.dz.  

https://books.google.dz/
https://books.google.dz/
https://books.google.dz/
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l‟actualité

Arrêt Chemins de Fer Portugais
1

 

                                                            
1
Coline Le CAM-MAYOU, Op.cit, page 29 : «  La difficulté est d‟arbitrer entre la volenté 

du législateur de protéger certaines valeurs qu‟il juge essentielles et les prévisibilités 

juridiques des justiciables étrangers, … »   

2
  -Bertrand Ancel, Yves Lequette, les grands arrêts de la jurisprudence française de droit 

international privé, 5è édition, Dalloz, Paris, 2006, page 533 : «  La règle de l‟actualité 
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conduit alors à privilégier l‟exception d‟ordre public au détriment du règlement normal du 

conflit des lois» . 

1  Philippe Galanopoulos 

 (biblio.courdecassation@justice.fr) 

 

« Cher Monsieur, 

Nous ne pouvons malheureusement pas répondre à votre demande. La cour de cassation a 

cessé de publier les arrêts des chambres civiles durant les années de guerre ;la publication 

du bulletin s‟arrête ainsi en 1942 et ne reprend qu‟en 1947, par ailleurs, nous avons 

consulté les recueil Dalloz et Sirey, mais sans résultat. Votre décision n‟y apparait pas. 

La seul possibilité pour vous d‟avoir accès à cet arrêt consisterait à consulter les dossiers 

de la Cour de cassation reversés aux Archives nationales après 1940. 

Cela me parait compliqué, mais vous pouvez toujours interroger nos collègues des 

archives. Bien cordialement. 

: http//www.archives-

nationales.culture.go 

 

mailto:biblio.courdecassation@justice.fr
mailto:biblio.courdecassation@justice.fr
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Ordre public

Ordre général 
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publicgénéralpublic

GénéralPublic

                                                            
1
 ELENORA Diamanti, la rue entre la règle et la triche, Presse de l‟Université du Québec, 

2011, page 196 : «  Le terme (public), étymologiquement, vient du mot latin publicus : du 

peuple, de la collectivité, qui appartient à l‟Etat ou à une personne administrative, il 

s‟oppose à ( espace ) privé, du latin privatus : d‟une seule personne, séparée de l‟Etat  » . 

2
 Gérard CORNU, Vocabulaire juridique, association Henri Capitant, Presses 

Universitaires de Paris, 1987, page 649 : « 2. Qui est d‟ordre * général et supérieur, ex : 

intérêt public, salut public, sécurité publique. V.*ordre public. Comp.  commun, collectif. 

Ant. Privé, particulier ». 

3
 NEOMI Lévy-Aksu, Ordre et désordre dans l‟Istanbul Ottomane ( 1879-1909), de l‟Etat 

au quartier, Karthala, 2013, page 44 : « Reinkowski souligne qu‟(emniyet) est un terme qui 

renvoi à ( la production technique de sécurité), soit le domaine privilégié d‟intervention des 

forces de police créés par les réformes des ( Tanzimat). Nous pouvons ajouter qu‟alors 

qu‟(asayis) disigne le plus souvent l‟ordre public comme absence de trouble dans la 

société, (emniyet) fait le plus particulièrement référence à la sécurité des biens et des 

personnes…, d‟où la nécessité de lui accorder le terme    (ȗ mȗ mye) [général‟ e”], … » . 
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Ordre publicOrdre général

                                                            

2
 GILLES Holder, l‟Islam ; nouvel espace public en Afrique, Karthala, 2009, page 

44 : « La création ou le renforcement de pouvoirs publics locaux interdisent de réduire la 

signification de ce qualificatif à l‟acception qui a longtemps prévalu, selon laquelle 



 
72 

 

                                                                                                                                                                                    

(public) signifie avant tout est ce qui est relatif à l‟Etat ». MICHELE Leclerc-Olive, 

anthropologie des prédations foncières, entreprises minières et pouvoirs locaux, Editions 

des archives contemporaines, 2017, page 105 : «  En un premier sens, est public ce qui 

relève de l‟Etat, c‟est le sens retenu le plus souvent, notamment par Dardot et Laval » . 
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BERTRAND MOREAU

                                                            

2  FOUCHARD GAILLARD-GOLDMAN on International Commercial Arbitration, Editer 

par EMMANUEL GAILLARD et JOHN SAVAGE, Publier par Kluwer international, The 

Netherlands, 1999, page 09: « In France; arbitration is traditionally definided along the 

folowing lines: Arbitration is a device wherbey the settlement of a question , witch is of 

interest for two or more persons, is intrusted to one or more other persons who derive 

powers from a private agreement . Not from the autorities of a state … ». 

3
 Arbitrage en droit interne, Fascicule du répertoire de procédure civile Dalloz, Avril2004, 

page04 : « …l‟institution d‟une justice privée grâce a laquelle les litiges sont soustrait aux 

juridictions de droit commun, pour les circonstances, de la mission de les juger ». 
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statut personnel

lois réelles 

 

 

 



 
92 

 

 

 

 

 

 



 
93 

 

 



 
94 

 



 
95 

 



 
96 

 



 
97 

 

                                                            
1
 Hygin Didace AMBOULOU, le droit de l‟arbitrage est des institutions de médiation dans 

l‟espace OHADA, l‟Harmattan, Paris, 2015, page 34 : « Certain auteur abordent la 

question de l‟aptitude à compromettre sous l‟angle de l‟arbitrabilité dite (subjective) ». 

2
 Article.1003 de l‟ancien code de procédure civil français : « Toutes personnes peuvent 

compromettre sur les droits dont elles ont la libre disposition ». 

Article. 1004 du même code : « On ne peut compromettre sur les dons et legs d‟aliments, 

logement et vêtement, sur les séparations d‟entre mari et femme, divorces, question d‟état, 

ni sur aucune des contestations qui serait sujettes à communication au ministère public » . 

3 Article. 2060 du code civil français : «  On ne peut compromettre sur les questions d‟état 

et de capacité des personnes, sur celles relatives au divorce et à la séparation de corps ou 

sur les contestations intéressant les collectivisées locales et les établissements publics et 

plus généralement dans toutes les matières qui intéressent l‟ordre public ». 
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1
Merlin

                                                            
1 AMOR Zahi, l‟Etat et l‟arbitrage, OPU, Alger, Publisud, Paris, 1979, page 75 : «  C‟est la 

plus ancienne    ( la thèse de la sentence) puisqu‟elle est apparue pour la première fois en 

1812 par la voix de Merlin qui s‟en en est fait le porte parole devant la cour de cassation ».  

2 
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1  

 

3  
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2  Mohamed ZERRIFI, l‟arbitrabilité des litiges selon le nouveau code de procédure civile 

et administrative algérien, mémoire de magistère, université d‟Oran, faculté de droit, 

2009/2010, page 106 : «  La convention d‟arbitrage à la différence de l‟action en justice, 

implique un accord de volonté mais, en soi, cet accord, pas plus que l‟action, ne modifie 

pas les droits des parties, il ne fait que les obliger à participer à l‟instance » 

4  Article 1145 du code civil français : «  Toutes personnes physique peut contracter sauf en 

cas d‟incapacité prévue par la loi » 
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2 

 

3 Article 1150 du code civil français : «  Les actes accomplis par les majeurs  protégés sont 

régis par les articles 435, 465 et 494-9 sans préjudice des articles 1148, 1151, 1352-4 » 
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1 Article. 1148 du code civil français : «  Toutes personnes incapable de contracter peut 

néanmoins accomplir seule les actes courants autorisés par la loi ou l‟usage, prévu qu‟ils 

soient conclus à des conditions normales» 

2  Hygin Didace AMBOULOU, Op.cit, page 30 : «  …, le mineur non émancipé ne peut à 

l‟évidence conclue lui-même une convention d‟arbitrage. Toutefois, sous représentant légal 

pourra le faire en son nom » 



 
103 

 

                                                            



 
104 

 

                                                            

  



 
105 

 

                                                            



 
106 

 

Les droits et actions du failli, concernant son patrimoine, sont exercés 

pendant toute la durée de la faillite par le syndique. »

Sony Mobile 

Communications  Béchret, Thiery, Sénéghal, Ghorrias, Société 

civile 

                                                                                                                                                                                    

« Le jugement qui prononce la faillite emporte de plein droit, à partir de sa date, 

dessaisissement pour le failli de l‟administration et de la disposition de ses biens même de 

ceux qu‟il peut acquérir à quelque titre que ce soit, tant qu‟il est en état de faillite. Les 

droits et actions du failli, concernant son patrimoine, sont exercés pendant toute la durée de 

la faillite par le syndique. 

Le jugement qui prononce le règlement judiciaire emporte, à partir de sa date, assistance 

obligatoire du débiteur par l‟administrateur pour tous les actes concernant l‟administration 

et la disposition de ses biens, dans les conditions prévues aux articles 503 à 507 » .   

1
 Cass. Ch. com. n°401 F-D, audience publique du 03 mai 2016 : 

1/ Alors QU‟en vertu du principe compétence- compétence, il appartient à l‟arbitre de 

statuer par priorité sur sa propre compétence, sauf nullité ou inapplicabilité manifeste de la 

close compromissoire ; qu‟en l‟espèce, la Cour d‟appel a elle-même constaté que le litige 
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opposant les parties découlait du contrat «  Général Service Agreement » conclu le 24 mai 

2005 et que la clause compromissoire était donc à ce titre susceptible de recevoir 

application ; qu‟en déclarant cependant mal fondé le contredit de compétence formé par la 

société exposante, la Cour d‟appel, qui n‟a pas tiré les conséquences légales de ses propres 

constatations, desquelles découlait l‟absence de nullité ou d‟inapplicabilité manifeste de la 

close d‟arbitrage, a violé le principe susvisé, ensemble l‟article 1448 du code de procédure 

civil )   الاختصاص بالاختصاص ) .  

2/ ALORS QUE le tribunal de la procédure collective n‟a de compétence exclusive que par 

connaitre des contestations nées de cette procédure ou sur lesquelles celle-ci exerce une 

influence juridique ; que l‟exception de compensation pour dettes connexes, opposée au 

liquidateur  judicaire qui agit en paiement d‟une créance contractuelle née avant le 

jugement d‟ouverture de la procédure collective, les conditions de cette compensation 

relevant du droit commun des obligations et non du droit spécial des procédure collectives 

qui est sans influence sur elle ; qu‟en retenant cependant en l‟espèce que l‟appréciation de 

la régularité de la compensation opérée par la société Sony Mobile Communications AB 

relevait de la compétence exclusive du tribunal de la procédure collective ? la Cour d‟appel 

a violé, par fausse application, l‟article 622-3 du code du commerce ». 

https://www.legifrance.gouv.fr 
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Cass.Com.19/07/1982

                                                            

 

Cour de cassation, 1
ere

 chambre civile Arrêt du 1/04/2015, N° de pourvoi : 14-14.552 :  

« Le fait que le créancier n‟ait pas opposé, au moment de la vérification de sa créance, la 

réalité de la cause compromissoire ne signifie pas qu‟il y ait renoncé  ». 

http://www.legifrance.gouv.fr 
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Cass.Com.19/07/1982

Mutatis Mutandis

                                                            

2 Ancel Pascal, arbitrage  et procédures collectives, Revue d‟arbitrage, 1983, page 266, 

publier sur le site web : www.trans-lex.org: « On applique ici mutatis mutandis les règle 

qui ont été dégagées à propos des litiges relevant de la compétence d‟une juridiction autre 

que celle chargée de la procédure » 

http://www.trans-lex.org/
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« Sont inopposable à la masse, lorsqu‟ils auront été faits par le débiteur depuis l‟époque 

déterminée par le tribunal, comme étant celle de la cessation de ses payements, ou dans les 

quinze jours qui auront précédé cette époque : 

1-Tous les actes translatifs de propriétés mobilières ou immobilières à titre gratuit ; 

2-Tous payements soit en espèce, soit par transport, vente, compensation ou autrement , 

pour dettes, et, pour dettes échus, tous payements faits autrement qu‟en espèces ou effets 

de commerces ; 

3-Toutes hypothèque conventionnelle ou judiciaire et tous droits d‟antithèse ou de 

nantissement constitués sur les biens du débiteur, pour dettes antérieurement contractées  » 

.  
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1
 Article.1004 de l‟ancien code de procédure civile français : «  On ne peut compromettre 

…sur les contestations intéressant les collectivités publiques et les établissements publics 

et plus généralement dans toutes les matières qui intéressent l‟ordre public » .   

2
 Article.83  de l‟ancien code de procédure civile français : « Seront communiquées au 

procureur du roi les causes suivantes : 1°Celles qui concernent l‟ordre public, l‟état, le 

domaine, les communes, les établissements publics, les dons et les legs au profit des 

pauvres ;-2°Celles qui concernent l‟état des personnes et les tutelles ;-3°Les déclinatoires 

sur incompétence…. » . 
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2 Abdul Hamid El Ahdab, l‟arbitrage dans les pays arabes, Economica, Paris 1988, page 

92 : « Le motif de cette interdiction tient à ce que l‟ordre public s‟attache actes de la 

puissance publique et compétence exclusive est attribuée aux tribunaux administratifs pour 

connaitre du contentieux de l‟Etat, des départements et des communes ». 
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«  SEUL UNE LOI PEUT APPORTER UNE EXCEPTION A CETTE INTERDICTION»
1
 

. 
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EPE
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1  Amor Zahi, Op.cit, page 149 : «  D‟un coté, le gérant d‟une societe en nom ou d‟une 

societe à responsabilité limitée, ainsi que le président directeur général d‟une societé par 

action n‟est pas propriétaire du patrimoine qu‟il gere . C‟est un mandataire chargé de 

gérer…dans cette limite, il a la libre disposition des biens et peut dés lors compromettre au 

nom de la societe. » . 

2  

 



 
124 

 

                                                            



 
125 

 

                                                            

 



 
126 
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DANTON DEFENCE 

                                                            
1  Mohamed Zerrifi, l‟arbitrabilité des litiges selon le nouveau code de procédure civile et 

administratie algerien, mémoire de magistere, option droit privé, faculté de droit, université 

d‟Oran, 2009/2010, page 16 . 
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«  Dans toutes les matieres qui intéressent l‟ordre public » ،

                                                            
1
 Ibrahim Fadlalah, les facteurs juridiques de développement de l‟arbitrage, recueil des 

cours, Académie de droit international de la Hay, Martinus Nijhoff Publishers, Tome 249 

de la collection (V), 1994, page 411 . 

2
 Martial Koffi Akakpo, la protection de la partie faible dans l‟arbitrage OHADA, préface 

Jean-Batiste Racine, l‟Harmattan, Paris, 2018, page 40 : «  Au –dela de quelques 

interventions ciblées, l‟ordre public, en raison de la croissance de l‟arbitrage, ne joue plus 

qu‟un role résiduelen matiere d‟arbitrabilité. Il est davantage utilisé pour le contrôle des 

sentences, le plus important étant dorénavant que les arbitres n‟enfreignent pas une regle 

fondamentale de la lex arbitri ou de la lex causae .   

: َ في وفس السياق   
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Les affaires 

domestiquesDomaines réservé par nature 

                                                            
1
Paul-Gérard POUGOUE, droit de l‟arbitrage dans l‟espace OHADA, presse universitaire 

d‟afrique, 2000, page 69 : « En vérité, les questions sur lesquelles l‟exclusion de la 

copétence de l‟arbitre est raisonable devraient etre celles ou la souverainté de l‟Etat 

s‟exerce fortement, empechant qu‟on fasse intervenir un juge privé » . 

2
 Pires Céléstin ULIMUBENSHI, l‟exeption du domaine réservé dans dans la procedure de 

la cour onternational, These de doctorat, Université de Geneve, I.U.H.E.I, 2003, page 42 : 

«  La notion du domaine réservé est stable et juridique, car elle est fondée sur un critere 

objectif. En revanche, les clauses en question sont variable, élastique, sont d‟un contenu 

mouvant, incertain, vague, illimité et ne pouvant offrir de base précisé à une exception 

d‟incompétence soulevée par un Etat dans le cadre judiciaire … . Elle sont dés lors 

difficiles à apréhendre juridiquement et ne povant etre appréciées objectivement par un 

juge » . 
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1
 N. Politis, le probleme des limitations de la souverainté et la théorie de l‟abus des droits 

internationaux, Recueil des cours, Académie de droir international, Tome 6, 1, 1925, page 

51 : «  La détermination du contenu du domaine réservé est une question objective … . La 

compétence éxclusive des Etat porte sur le fond de leur affaires domestiques … . Il 

prétendent (gouvernements) avoir non seulement le droit d‟agir à leur guise dans leur 

domaine réservé, mais encore celui d‟etre seuls juges de son contenu . » . 

https://books.google.dz  

2
  Pierre Celestin, ULIMUBENSHI, Op.cit, page 42 .

 2
 N. Politis, le probleme des 

limitations de la souverainté et la théorie de l‟abus des droits internationaux, Recueil des 

cours, Académie de droir international, Tome 6, 1, 1925, page 51 : «  La détermination du 

contenu du domaine réservé est une question objective … . La compétence éxclusive des 

Etat porte sur le fond de leurs affaires domestiques … . Il prétendent (gouvernements) 

avoir non seulement le droit d‟agir à leur guise dans leur domaine réservé, mais encore 

celui d‟etre seuls juges de son contenu . » . https://books.google.dz  

2
  Pierre Celestin, ULIMUBENSHI, Op.cit, page 42 . 

https://books.google.dz/
https://books.google.dz/
https://books.google.dz/
https://books.google.dz/
https://books.google.dz/
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Le concordat sur l‟arbitrage

                                                                                                                                                                                    

2  Arrêt du tribunal Federal Suisse, 18/04/2018 , 4A-7/2018 , publier par Simone Schurch 

sur le site web : www.lawinside.ch . 

3
  Article.5 du concordat sur l‟arbitrage CIA : «  L‟arbitrage peut porter sur tout droit qui 

releve de la libre disposition des parties, à moin que la clause ne soit de la compétence 

exclusive d‟une autorité étatique en vertu d‟une disposition impérative de la loi  »                

                     

4
  Article.354 Code de procédure civile Suisse : «  L‟arbitrage peut avoir pour objet toute 

prétention qui releve de la libre disposition des parties » . 

5
  Article.177 al.1 de la loi fédérale Suisse sur le droit international privé: «  Toute cause de 

nature patrimoniale peut faire l‟objet d‟un arbitrage » . 

http://www.lawinside.ch/
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1
  Dario Moura Vicente, la propriété intéléctuelle en droit international privé, Académie de 

droit international de la Hay, 2009, page 457 .  

2   
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Mme Copiel

Cordonnier

                                                            
1
  Émile DESCAMPS, Traité des fonctions du ministère public, prés les tribunaux de 

première instance, Bruylant-Christophe et compagnie Éditeur, Bruxelles, 1890, page 249 : 

«  Mai il ne faut pas trop étendre cette disposition ( les causes qui intéressent l‟ordre 

public : elles doivent s‟entendre de toutes celles dans lesquelles l‟intérêt général, 

l‟organisation de la société se trouvent en gages). On a été tenté de prétendre que toutes les 

contestations sur des lois d‟intérêt général sont d‟ordre public, et que , comme telles, elles 

doivent être communiquées au ministère public. Lorsque l‟application de ces loi doit être 

faite à des intérêts privés, on ne peut dire que la cause intéresse l‟ordre public » . 

https://books.google.dz  

2  Eric Loukin, arbitrabilité et protection des parties faibles, travaux du comité français de 

droit international privé, Edition Pedone, Paris, 2008, page 140 : « L‟arbitrabilité, …, 

remplit une fonction spécifique, différente des conditions imposées à l‟objet d‟un contrat 

substantiel. Elle vise l‟arbitrage projeté, car elle a pour rôle unique de déterminer dans quel 

cas est permis le recours à ce mode de règlement des litiges. » . 

3  Martine Behar-Touchais, Revue des affaires européennes, 2005, page 177 : «  …il y a 

quelques années, les points de contact entre l‟arbitrage et l‟ordre public se situaient au 

niveau de l‟arbitrabilité, … ». 

https://books.google.dz/
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1  Pierre Mayer, Recueil des cours, 1989-V, tome 217 de la collection, Académie de droit 

international de la Hay, Martinus Nuhoff Publishers, London, 1990, page 438 : 

« …interdisent seulement la clause compromissoire, ou encore excluent l‟effet négatif de 

la convention d‟arbitrage ». https://books.google.dz  

2
 Cour de Cassation, Chambre commerciale, du 9 avril 2002, 98-16.829. 

https://www.legifrance.gouv.fr  

 

https://books.google.dz/
https://www.legifrance.gouv.fr/
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La constrution d‟un ordre 

public arbitral
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1
 David Martel, la nullité de la sentence arbitrale : lecture croisée franco-espagnol, Revue 

international de droit comparé, 62-2, Avril 2008, page 493 .  
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Gosset

                                                            

 

 Gosset 

 Separabilité و l‟Autonomie  ،Hech

 

4
 Article.1447 du code procédure civile français, modifié par le décret n°2011-48 du 

13/01/2011- art.2 : « La convention d‟arbitrage est indépendante du contrat auquel elle se 

rapporte. Elle n‟est pas affectée par l‟inefficacité de celui-ci . 

Lorsqu‟elle est nulle, la clause compromissoire est réputée non écrite  » . 
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Dalico

                                                            

 

4  Cour de cassation, 1ere ch.civ, 20/12/1993 : «  Attendu qu‟en vertu d‟une regle 

matérielle du droit international de l‟arbitrage, la clause compromissoire est indépendante 

juridiquement du contrat principal qui la contient directement … » . 

www.legifrance.gouv.fr 
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""

                                                            

 
3
 Antoine Kassis, l‟autonomie de l‟arbitrage commercial international, l‟Harmattan,Paris, 

2005, page 26 : « Aujourd‟hui, la regle de l‟autonomie de la convention de l‟arbitrage par 

rapport au contrat principal , qui était considéré, il y a une trentaine d‟années, comme une 

règle matérielle du droit de l‟arbitrage commercial international, est devenue un poncif du 

droit de l‟arbitrage interne . » 
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"

"

                                                            

2
 Article. 1465 du code procédure civil français, codifié par le décret n°75-1123 du 

05/12/1975, modifié par le décret n°2011-48 du 13/01/2011- art.2 : «  Le tribunal arbitral 

est seul compétent pour statuer sur les contestations relatives à son pouvoir juridictionnel». 
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CIRDICNUDCI

                                                            
1
 J-F Poudret, mélanges en l‟honneur de Bernard Dudoit, librairie Droz, Genève, 2002, 

page 237 ; «  En Frace, elle ( la compétence de la compétence consacrée par l‟art.1465 

NCPC que pour l‟arbitrage interne, sous résèrve du renvoi de l‟art. 1495 … » . 

2
Article.41/1 de la convention et règlement du CIRDI : « Le tribunal est juge de sa 

compétence » .  

3
 Article.61 de la loi type de la CNUDCI : «  Le tribunal est juge de sa compétence » . 

4
 Magali BOUCARON, épouse NARDETTO, le prinipe compétence-compétence en droit 

de l‟arbitrage, Thèse pour l‟obtention du doctorat en droit, Université de NICE 

ANTIPOLIS, faculté de droit et science politique, le 26/11/2011, page 194 : «  Le juge 

étatique n‟acceptera de neutraliser le pouvoir de statuer sur sa compétence au profit du 

tribunal que si l‟apparence  arbitral n‟est pas déteruite par l‟apparence contraire de 

compétence de la justice publique ». Thèse publié sur le site : www.tel.archives-ouvertes.fr  

5
 Paul-Gérard Pougoué, Op. cit, page 232 : « La nullité de la convention d‟arbitrage fait 

tomber le pouvoir de juger qui avait été conféré aux arbitres ».  

http://www.tel.archives-ouvertes.fr/
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.  

1
  Article. 1443 du code de procédure civil français : «  La clause compromissoire doit  à 

peine de nullité etre stipulée par écrit dans la convention principale ou dans un document 

auquel celle-ci se réfère. 

Sous la meme sanction, la clause ompromissoire doit soit désigner le ou les arbitres, soit 

prévoir les modalités de leur désignations » .  

3 - Article. 1444/3 du code de procédure civil français : « Si la clause compromissoire est 

soit manifestement nulle, soit insuffisante pour permettre de constituer le tribunal arbitral, 

le président le constate et déclare n‟y avoir lieu à désignation » . 

5
  Article. 1448 du code de procédure civil français : « Le compromis doit, à peine de 

nullité déterminer l‟objet du litige. Sous la meme sanction, il doit soit désigner le ou les 

arbitres, soit prévoir les modalités de leurdésignation » .   
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2
 Florian MAUME, essai critique sur la protection du consentement de la partie faible en 

matière contractuelle, Thèse pour l‟obtention du grade de docteur en droit, Université 

d‟Yvry-Val d‟Essone, 1/07/2015, Thès publié sur le site : www.biblio.univ-every.fr, page 

29 :  « … : il s‟agit d‟un contractant ne pouvant exercer pleinement son libre arbitre, à 

cause d‟une situation particulière d‟inigalité entre celui-ci et son cocontractant » . 

http://www.biblio.univ-every.fr/
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PRUNIER

                                                            
1
 Article. 2061/2 du code civil français modifié par l‟art. 11 de loi n°2016-1547 du 18 

novembre 2016: «  Lorsque l‟une des parties n‟a pas contracté dans le cadre de son activité 

professionnelle, la clause ne peut lui être oppodée » . 

2
 Cour de cassation, civile, chambre civile 2, 16/06/2011, 10-22.780. 

http://www.legifrance.gouv.fr  . 
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1
  Article. 1032 du code de procédure civil allemand : «  Le tribunal saisi d‟un différend sur 

une question faisant l‟objet d‟une convention d‟arbitrage renverra les partiesà l‟arbitrage si 

le déffendeur le demande au plus tard avant le début de l‟audience sur le fond du différend, 

à moin que le tribunal ne constate que ladite convention est caduque, inopérente ou 

suceptible d‟etre éxécutée » . 

2
 Klaus SACHS, la protection de la partie faible en arbitrage, article issu d‟une présentation 

faite lors du sixième congrès du comité brésilien de l‟arbitrage, 05/11/2006, sur le thème : 

International arbitration and state sovereignty, publier sur la revue Gazette du palais sous le 

thème : Les cahier de l‟arbitrage, n°=2007/2, 127
e
 année, page 24 : «  La Cour fédérale 

supreme soutient que l‟accord d‟arbitrage devient " impossible à éxécuter  " en conformité 

avec le Sect.1032 (1) du code de procédure civil allemend si l‟une des parties manque des 

moyens financiers nécéssaires pour lancer un arbitrage. L‟accord d‟arbitrage devient donc 

inéxécutable par l‟éffét de la loi » . 
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2 
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CrowdfundingDes plateformes de financement participatif de litiges

                                                                                                                                                                                    

  

German Crowdfunding Network: ( Almagne ), Israël Crowdfunding Association (Israël ), 

National Crowdfunding Association : ( Etats-Unis ), National Crowdfunding 

Association of Canada: (Canada), National Crowdfunding Association of India: (India) .       
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1
 Article.2061/1 du code civil français : «  La clause compromissoire [et n‟on pas le 

compromis] doit avoir été acceptée par la partie à la quelle on l‟oppose, à moin que celle-ci 

n‟ait succédé aux droits et obligations de la partie qui l‟a initialement acceptée » . 

2
 Eric Loukin, l‟ordre public et l‟arbitrage, conférence association droit et commerce, 

Tribunal de commerce de Paris, 5 Mars 2018, Revue de jurisprudence commerciale, 

Thomçon Reuters, 62 
ème

 année, Juillet-Aoȗ t 2018, n° 4, page 1 :  

«  L‟arbitrage  est une justice privée et l‟on peut concevoir qu‟un Etat répugne à confier à 

des  juges privés la charge de veiller au respect de l‟ordre public et donc à la sovegarde de 

l‟intérêt général » . 
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Jean-Baptist Racine

                                                            
1
 Martial Koffi Akakpo, Op. cit, page 42 : «  La vigilance commandait donc que le 

législateur OHADA suive la droite ligne tracée par ses homologues français et algerien » . 

2
 Jean-Baptist Racine, l‟arbitrage commercial international et l‟ordre public, Op.cit, page 

43 : «  …une fois qu‟une telle acceptation est rejetée, l‟ordre public sert encore à définir 

l‟arbitrabilité » . 

3
 Lukas A.Mistelis, arbitrability : international & comparative perpectives, edited by 

LOUKAS A.MISTELIS & STAVROS BREKOULAKIS, Wolters Kluwer, the Netherland, 

2009, page 59 : «  The définition of arbitrability by référence to public policy has, at times, 

been interepted restrictively. Courts would exclude arbitration every time the dispute 

involves the application of législation. Witch relates to public policy . 

This restrective view has been heavily criticised, and ultimately abandoned … » . 
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Ahmed OUERFELLI, l‟arbitrage dans la jurisprudence tunisienne, LGDJ, première 

édition, 201, page 149 . 
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Ordre 

public proximité
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1
 - Article. 3 alinéa 1 du code civil français : « Les lois de police et de sȗ reté obligent tous 

ceux qui habitent sur le territoire » . 
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1  

2
 - Article. 6 du code civil français : « On ne peut pas déroger par des conventions 

particulières, aux lois qui intéressent l‟ordre public et les bonnes mœurs » . 

.  

4
 Erik Jayme, Identité culturelle et intégration : le droit international privé postmoderne, 

Académie de droit international de la Hay, Martinus Nijhoff Publishers, 3juin 1996, page 

223 : «  L‟alinéa 1 de l‟article  du code civil concerne le droit international privé, tandis 

que l‟article 6 se réfère aux contrat réjis par le droit français ; il suppose que le droit 

français est applicable » . 
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1
- Cartier Stéphanie, l‟arbitrage international au Québec : ordre public interne ou ordre 

public international ?. In. Revue Québecoise de droit  international, volume 11-1, 1998, 

page 242 : «  A la base, l‟essentiel de loi type a été adopté dans le C.P.C, et on a étendu son 

application, sans distinction, aux arbitrages internes et internationaux afin d‟ofrir à 

l‟arbitrage interne la fléxibilité généralement réservée aux arbitrages internationaux et à 

ces derniers, la possibilité de se dérouler dans des conditions très proches de celles 

retenues par la loi type » . 
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Franscakis
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Condition de proximité

Agintis

SABAgintis

 Maitre de l‟ouvrage “ BaselAgintis

BaselSAB

BaselSAB

                                                            
1  Andreas Busher, la dimension sociale du droit international privé, Académie de droit 

international de la Hay, 2011, page 518 . 
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Agintis

WenglerZweigert

                                                            
1
  Monica-Elena Burviana, l‟application de la loi étrangère en droit international privé, 

Université de Bordeaux, Faculté de droit, 2016, page 123. 

2  
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Rattachement spécial

Alnati

Garcia

                                                            
1 G. Van Hecke, problèmes juridiques des empunts internationaux, Bibliotheca Vissiriana 

dissirtationvm ivs internationale illustrantivm, cvra facvftatis ivridicae lvgdvno-batave 

Edita- Tomvs octo decimvs xxxv, deuxième édition, 1964, page 136 : « La conception 

classique a été mise en question par une série d‟auteur allemand Wengler a été le premier à 

proposer un rattachement spécial aboutissant à l‟application directe de toutes les lois de 

police qui prétendant influencer le contrat et à l‟élimination en ces matières de la lex 

contracus. Zweigert a repris cette notion mais en la limitant aux lois qui interdisent un 

mouvement de marchandises ou de devises » . http://books.google.com .  

2
 Christian Kohler, l‟autonomie de la volonté en droit international privé, Académie de 

droit international de la Hay, collection de cours de droit en livre de poche, ADI-POCHE, 

2013, page 140 . 

3
 Cour de cassation, chambre civile 3, 14/12/1977, n°76-12282: Garcia était prpriétaire à 

Alger d‟un immeuble comportant divers locaux commerciaux donnés à bail à la société 

financière et technique de construction et d‟aménagement, dite Sofiteca, moyennat une 

faculté de résiliation réservée au preneur et le paiement de loyers en éspèces ayant cours en 

France, au domicile du bailleur à Alger » . http://www.juricaf.org  

http://books.google.com/
http://www.juricaf.org/
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Les intérêts étatiqes

                                                            

1 Paris Baby Arbitration Diberon, chronique mensuelle de l‟arbitrage en français et anglais 

( Law Review ) , octobre 2018, n°17, page 13 : « En troisième lieu, CMO allègue dans son 

dernier moyen qu‟en refusant d‟appliquer la loi du 31décembre 1975 sur la sous-traitance 

parceque cette loi ne s‟applique que sur le téritoire français alors que les travaux de sous-

traitance entre CMO et LAVALIN se situent au Maroc, l‟arbitre a porté atteinte à l‟autorité 

de la chose jugée de la sentence déclarant le droit français applicable. La Cour estime que 

le choix de l‟application au fond du droit français n‟a pas pour effet d‟évincer la question 

du champ d‟une loi de police particulière. Pour autant, en mettant en œuvre des règles 

française de conflit de lois, l‟arbitre s‟est conformé à sa première sentence, la Cour rejette 

donc le dernier moyen . 

La Cour Annule la sentence finale seulement en ce qu‟elle se prononce sur les intérêts qui 

assortissent la condanation au paiement des factures » . 

2  -

 

https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwin-YDsu63sAhUHCRoKHY9tDwUQFjAHegQIBRAC&url=https%3A%2F%2Fwww.researchgate.net%2Fpublication%2F333163197_Biberon-No18_-_Paris_Baby_Arbitration_Law_Review&usg=AOvVaw1WG2ak6oLbJnhvyB4Ln-bf
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1  - Mayer Pierre, les lois de polices, In : Droit international privé : travaux du comité 

français de droit international privé, hors série, 1988. Journée du cinquantenaire, page 

110 : « La force de cet argument dépend de la nature des intérêts étatiques . 

Il éxiste en effet une grande variété parmi ceux qui protègent les lois de polices… . D‟autre 

lois de police se bornent à poursuivre un objectif d‟intérêt général, auquel l‟Etat n‟a pas un 

intérêt directe : loi visant à  la protection de l‟envirenement , par éxemple. On ne peut 

encore parler d‟intérêt de l‟Etat, mais uniqument dans le sens assez vague ou l‟Etat a 

intérêt à ce que les lois qu‟il a édictées atteignent leurs objectifs, qu‟els qu‟ils soient. C‟est 

l‟intérêt de l‟Etat législateur .   
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Les lois d police 

étrangères

Les lois de police tièrs 

Lex fori

Les lois de police tières Lois de police étrangère

                                                            
1  -Derain Yves, attentes légitime des parties et droit applicable au fond en matière 

d‟arbitrage commercial international, In : Droit international privé : travaux du comité 
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Caribbean NiquelStolt-Nielson

                                                                                                                                                                                    

français de droit international privé, 6
ème 

année, 1984-1985 et 1986. Fichier pdf généré le 

01/04/2019. http://www.presse.fr/doc/tcfdi. page 88 : «  …, le souci de l‟arbitre n‟est pas 

de déterminer le droit applicable. Son souci éssentiel est de justifier l‟application du droit 

qu‟il retiendra en montrant que cette application ne peut correspondre à l‟attente légitime 

des parties » . 

1
 - Nathlie Copiel-Cordonnier, les conventions d‟arbitrage et d‟élection de for en droit 

international privé, L .G.D.J, 1999, page 269 : «  Sans reprendre tous les éléments de cette 

discution, on rappellera que l‟arbitre, émanation de l‟accord des parties , ne peut appliquer 

en principe, que les normes qui répondent à la volenté de celles-ci, ou tout au meins à leurs 

attentes légitimes … » . 

3 - Cour de cassation, chambre civil 1, 29/6/2011,10-23.321 . http://www.legifrance.gouv.fr  

4
 - Cour Suprême des Etats-Unis, 130.S.CT.1758, 27/4/2010. 

http://www.supremecourt.gov.  

5
 - William W.Parker, Arbitration of international business disputes, second edition, oxford 

Nijhoff Publishers, Leiden, Boston, 2013, page 10 .  

http://www.presse.fr/doc/tcfdi
http://www.legifrance.gouv.fr/
http://www.supremecourt.gov/
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Principe

                                                            
1  - Arrêt n° 2018/06, Cour d‟appel de Paris ( Pôle 1-Ch.1), 16/01/2018, société MK Groupe 

c/SARL Onix et autre : «  L‟ordre public international au regard duquel s‟éffectue le contrôle du 

juge de l‟annulation s‟entend de la conception qu‟en a l‟ordre juridique français, c'est-à-dire des 

valeurs et des principes dont celui-ci ne saurait souffrir la méconnaissance même dans un contexte 

international ; que ce n‟est que dans cette mesure que les lois de police étrangères peuvent être 

regardées comme relevant de l‟ordre public international … » . 
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Contrôle restreintMinimalistedu

Thales

                                                            
1
 - Train François-Xavier, reconnaissance et éxécution des sentences arbitrales étrangères : 

le droit français au prisme de la convention de New York, revue internationale de droit 

comparé, Vol.66 n°2.2014, études de droit contemporain, contribution française au 19 
ème 

 

congrées international a  de droit comparé ( Vienne 20-26 juillet 2014 ), page 278 : « La 

Cour de cassation a consacré ce contrôle restreint ou minimaliste de l‟ordre public 

international, qui est encore en vigueur à ce jour … » . 

2
 - Cour d‟appel de Paris, 1

ère 
chambre, section C, 18 novembre 2004 ( n°2002/19606 ), SA 

Thales Air Défense c/ GIE Euromissile et  EADS : rejet du recours en annulation de la 

siciété Thales Air Défense contre la sentence  CCI 10576/DB/ACS du 23 octobre 2002 . 

3
 - George A.Bermann, recognition and enforcement of foreign arbitral awards, the 

international and application of the New York convention by national Coutts, springer, 

New York, USA, 2017, page 311 : «  …, la violation allégué d‟une loi de police 

n‟autorisant aucune atteinte à la règle procédurale de l‟interdiction d‟une révision au fond, 

comme l‟a  affirmé la Cour d‟appel de Paris dans le motif décisoir final de l‟arrêt Thales »  
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Patino

                                                            
1   -

 

2
 - Marie-Christine Meyzeaud-Garand, droit international privé, Bréal, 2

ème 
édition, 2008, 

page 89 : “ Le plus souvent la jurispruence substitue la loi française aux seuls textes 

choquants et la loi étrangère reste applicable pour le reste… Ainsi dans l‟affaire Patino, ” . 
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Wilhem WinglerHaus Lewald       

َFrank Vicher

                                                            

Wilhem Wengler 

Haus Lewald  

Frank Vischer

2 - Erik ayme, rapport de l‟institut de droit international (annuaire), session de Santiago du 

Chili, volume 72-2007, page 7 et 8 : «  La jurisprudence allemande a appliqué 

éxpréssément l‟instrument de la substitution pour résoudre des problèmes de coordination 

de différents systèmes de droit civil. Par éxemple, la Cour fédérale allemande à dû  statuer 

sur le nom de l‟enfant  d‟une mère allemande et d‟un père éspagnol… La Cour éxamina la 

substitution au nom de famille de la loi allemande des deux noms du droit éspag 

4
 - Article.7 de la loi polonaise  du 4 février 2011 : «  L'application des dispositions du 

droit étranger est exclue, si elle conduit à un résultat incompatible avec les règles 

fondamentales de l'ordre public polonais. » . 
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Rivière

                                                            
1
 - Léna Gannagé, les méthodes du droit international privé, collection de cours de droit en 

livre de poche, Académie de droit international de la Hay, ADI-POCHE , p.p150-153 . 

2
 - Guy Fitoussi, éssai comparatif et critique du rôle du juge dans la procédure de divorce 

entre le système judiciaire français et israélien, édition Editeur Indépendant, Paris, 2007, 

page 455 . 
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P.Lalive

                                                            
1
 - Daniel Levy, les abus de l‟arbitrage commercial international, Logiques juridiques, 

l‟Harmattan, Paris, 2015, page 34 : «  Enfin, cette théorisation éxagérée de l‟arbitrage 

international, au détriment de son éxamen plut concret, est justement mise en lumière par 

le [ trop écrire ] auquel se réfère P.Lalive. L‟auteur réclame même un [ embargo] de 

l‟ONU pour interdir toute étude sur l‟arbitrage pendant cinq ans ! . La concrétisation 

matériell de ces discussion philosophiques se multiplie … » . 
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Précédents 

arbitraux

                                                            
1
 - Eric LOUQUIN, les divergences de jurisprudence, réflexion sur la jurisprudence 

arbitrale, sa cohérence et ses divergences, publication de l‟université de Saint-Etienne, 

2003, page 130 .. 

2
 - Emmanuel Guaillard, Op. cit, page 140 : «  A l‟inverse, l‟arbitre qui accepte l‟éxistence 

de règles transnationales de procédure pourra fonder directement sa décision sur les 

précédents arbitraux qui établissent l‟éxistence d‟un principe généralement reconnu … » . 

3
 - Eric LOUQUIN, Op. cit, page 137 : «  …c‟est l‟unité de la méthode qui est à l‟origine 

de la convergence des normes qui en résultent » .  
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1
 - Nora Seddiki-El Houdaiqui, arbitrage commercial international au Maghreb: droit et 

pratique, l‟Harmattan, Paris, 2012, page 46 : “ …, les pays du Maghreb ont 

traditionnellement eu recours aux modes de règlement des différends privés. Ils sont aussi 

enrichi leur droit de l‟arbitrage de sources de droit internationales . …donnent lieu à une 

harmonisation de leur droit et à l‟unification progréssive du droit commercial international 

et du droit de l‟arbitrage”  

2
 - Philippe Gérard, Michel Van de Kerchove et François Ost, fonction de juger et pouvoir 

judiciaire : transformations et déolacement, publications des facultés universitaires Saint-

Louis, Bruxelles, 1983, page 436 . 
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Dow Chemical

Isover St Gobain  

Dow ChemicalRoofmate

Isover St Gobain  

Isover

                                                            
1
 -Michael Bode, le groupe international de sociétés, le système de conflit de lois en droit 

comparé français et allemand, peter Lang, Bern, 2010, page 188 . 

2
 - Pierre Mayer, l‟autonomie de l‟arbitre international par rapport aux règles étatiques, 

Recueil des cours, académie de droit international, 1989, V, tome 217 de la collection, 

Martinus Nijhoff Publishers, London, 1990, page 377 : « le tribunal arbitral se déclare en 

conséquence compétent à l‟égard de toutes les sociétés demanderesse, non sans avoir 

vérifier que, ce faisant, il ne méconnait aucune règle d‟ordre public international, en 

particulier du système juridique français, … » . http://google.books.com  

http://google.books.com/
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Dow Chemical

                                                            
1
 - Pierre Mayer, Ibid, page 379 : « Il a été reconnu dans la jurisprudence arbitral que 

l‟ordre public international s‟opposerait avec force à ce qu‟un organe de l‟Etat, traitant 

avec des personnes étrangères au pays, … » 

2
 - Ibrahim Fadlallah, Recueil des cours, académie d droit international de la Hay, 1994, V, 

tome 249 de la collection, Martinus Nijohff Publishers, London, 1996,, page 406 : 

« Finalement, c‟est encore une fois l‟ordre public qui a fourni la solution dans une sentence 

de 1971 l‟on peut dire [ : « L‟ordre public international s‟opposerait avec force à ce qu‟un 

organe étatique, … »] » . http://www.google.books.com  

3
 - Cristel Diloy, le contrat d‟agence commercial en droit international, L.G.D.J, 2000, 

page 421. Emmanuel Gaillard, Op.cit, page 192. Mohammad-Ali Bahamaie, l‟intervention 

du juge étatique des mesures provisoires et conservatoires en présence d‟une convention 

d‟arbitrage : droit français, anglais et suisse, L.G.D.J, 2002, page 340. … 

http://www.google.books.com/
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Valenciana

Rayanair

[Qu‟en statuant aussi, alors que la convention de New-York du 10 juin1958, 

applicable à l‟éxquature en France d‟une sentence rendue à Londre, interdit 

toute discrimination entre les sentences étrangères et les sentences nationales 

ainssi que toute révision au fond, la Cour d‟appel à violé les textes 

susviséconstitutifs de l‟ordre arbitral international ].              

Rayanair           كما أن ٌذا القزار الأخيز     

                                                            
1
 - Cour de cassation, chambre civil 1, 9/10/1984, 83-11.355 : « Que dans leur sentence 

rendu le 26 Octobre 1979, les arbitres…, il convenait, eu égard au caractère international 

du contrat, d‟écarter toute référence à une législation spécifique… et d‟appliquer la lex 

Mercatoria… » . 

2 - Martine Behar-Touchais, Georges J.Virassamy, les contrats de la distribution, L.G.D.J, 

1999, page 438. Jean-Michel Jacquet, Philippe Delebecque, Sabine Corneloup, droit du 

commerce international, Dalloz, 2007, page 60 . 

3 - Cour de cassation, Ch. Civ 1, 8/7/2015, n°13-25.846 . http://www.legifrance.gouv.fr  

http://www.legifrance.gouv.fr/
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1 - Daniel Levy, les abus de l‟arbitrage commercial international, l‟Harmattan, Paris, 2015, 

page 90 : « Ici dira-t-on, c‟est cette dernière [ Lex Mercatoria ] qui par le prononcé des 

tribunaux, attribue leur juridicité aux rapports commerciaux factuels. L‟arbitrage devient 

un mode d‟insertion des normes de la lex-mercatoria dans l‟ordre juridique. La 

jurisprudence, par la publication des décisions, constitue l‟un de ses éléments centraux » . 
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la Cour 

d‟appel de QuébecAir FranceLibian Arab 
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Airlines

                                                            
1  - Gabriella Venturini & Stéfania Bariatti, nouvaux instruments du droit international 

privé, Liber Fausto Pocar, Giuffré Editor, 2009, page 603 : « Le 31 mars 2003, la Cour 

d‟Appel de Québec, dans l‟affaire Air France v. Libian Arab Air lines, a jugé que la 

résolution 883 du coseil de sécurité ( interdisant aux Etats d‟admettre les réclamations de 

parties libiyennes ) appartenait à " l‟ordre public  transnational " » . 
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1   
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1  

 

2  

        



 
208 

 

                                                            



 
209 

 

                                                            
1 Article. 1443 du code de procédure civile français : « La clause compromissoire doit à 

peine de nullité, êtr stipulée par écrit dans la convention principale ou dans un document 

auquel     celle-ci se réfère . 

Sous la même sanction, la clause compromissoire doit, soit désigner le ou les arbitres, soit 

prévoir les modalités de leur désignation » . 

2Article. 1507 du code de procédure civile français : « La convention d‟arbitrage n‟est 

soumise à aucune condition de forme  » . 

3  
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« La clause compromissoire doit, à peine de nullité, être stipulée » . 

              

              

              

                                                            
1  

 

2  

 

3  

 

4 Protocole  de Genève de 1923 relatif aux clause d‟arbitrage, 24/9/1923, entrée en vigueur 

le 28/07/1924 par l‟effet de l‟art.6 . 
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[1. Chacun des Etats contractants reconnait la validité, entre parties 

soumises respectivement à la jurididction d‟Etats contractants 

différents, du compromis ainsi que de la clause compromissoire par 

laquelle les parties à un contrat s‟obligent, en matière commerciale 

ou en toute autre matière susceptible d‟être réglée par voie 

d‟arbitrage…]. 

             

  

[ On entend par " convention écrit " une clause compromissoire 

insérée dans un contrat, ou un compromis, signés par les parties ou 

contenus dans un échange de lettrs ou télégrames ]. 

              

[ 2. Aux fins de la présente convention, on entend par : 

a) " convention d‟arbitrage ", soit une clause compromissoire 

insérée dans un contrat, soit un compromis, signés par les 

parties ou contenus dans un échange de lettres, de télégrames 

ou de communications par téléscripteur, et, dans les rapports 
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entre pays dont les lois n‟inposent pas la forme écrite à la 

convention d‟arbitrage, toute convention conclue dans les 

formes permises par ces lois ; ].  

             

 

              

                                                            
1 Article. 1443 du code de procédure civil français : « La clause compromissoire doit à 

peine de nullité, être stipulée par écrit dans la convention principale ou dans un document 

auquell celle-ci se réfè » 
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1  

  

2  

 

3  

 

4  
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1  Martial Koffi Akakpo, Op. cit, page 22 : « …, le régime juridique des clauses 

compromissoires par référence est tributaire de la place accordée à l‟autonomie de la 

volenté… » . 

2   
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1 Cour de cassation, 1

ère
 chambre civile, 28/02/2018, 16-27.823: «  Alors qu‟en matière 

internationale, la clause compromissoire par référence à un document qui la contient n‟est 

valable, à défaut  de mention dans la convention principale, que lorsque la partie à laquelle 

cette clause est opposée a en connaissance de la teneur de ce document au moment de la 

conclusion du contrat, … ». www.légifrance.gouv.fr . 

2 Cour de cassation, 1
ère

 chambre civile, 26/10/2011, 10-17.708: «  Alors  que la clause 

compromissoire par référence à un document qui la stipule est valable lorsque la partie à 

laquelle on l‟oppose en a eu connaissance au moment de la conclusion du contrat et qu‟elle 

a, fût-ce par son silence, accepté cette référence … ». www.légifrance.gouv.fr  

http://www.l�gifrance.gouv.fr/
http://www.l�gifrance.gouv.fr/
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1  

 

www.mandumah.com  

http://www.mandumah.com/
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1   

2  

 

3 Article. 1507 du code de procedure civile français : « la convention d‟arbitrage n‟est pas 

soumise à aucune condition de forme » . 
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1  

 

2   
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1 Article. 178. 2 du droit international privé suisse : «  Quant au fond, elle est valable si elle 

répond aux conditions que pose soit le droit choisi par les parties, soit le droit regissant 

l‟objet du litige et notamment le droit applicable au contrat, soit encore le droit suisee. » 
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1  

 

2 Arrêt Dalico, Cass.Civ, 1
ère

chambre, 20/12/1993 . 



 
222 

 

Sulamerica

                                                            
1 Arrêt Sulamerica, Cour commerciale Anglaise, 19/01/2012 . http//blogs.parisnanterre.fr 

par Laura Brincourt . 
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1 Article. 1005 de l‟ancien code de procédure civil français : « Le compromis poura être 

fait par procés-verbal devant les arbitres choisis, ou par acte devant notaire, ou sous 

signatire privée » . 

2  Louis Marquis, l‟influence du modèle juridique français sur le droit québécois de 

l‟arbitrage conventionnel, Revue internationale de droit comparé, année 1993, 45-3, page 

593 : « Or le cmpromis constitue la sele forme valable de convention d‟arbitrage sur le 

plan juridique » . 

3   

4  Article. 109 du code de commerce  français : «  Al‟égard des commerçant, les acte de 

commerce peuvent se prouver par tous les moyens à moins qu‟il n‟en soit autrement 

disposé par la loi » . 
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1   

2    

1- Chacun des Etats contractants reconnait la convention écrite par laquelle les parties 

s‟obligent à soumettre à un arbitrage tous les différends ou certains des différends 

qui se sont élevés ou pourraient s‟élever entre elles au sujet d‟un rapport de droit 

déterminé, contractuel ou non contractuel, portant sur une question susceptible 

d‟être réglée par voie d‟arbitrage . 

2- On entend par " convention écrite " une clause compromissoire insérée dans un 

contrat, ou un compromis, signés par les parties ou contenus dans un échange de 

lettres ou télégrammes. 
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1  

 

2  
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1  Décision de la Cour suprême de Canada n° 19660 du 24/03/1988. Sport Mask /c. Zitter : 

Base de données de la Cour suprême de Canada ( http:/www.scc-csc.ca) : 

« …sauf les dispositions impératves de la loi, en toute matière concernant l‟arbitrage, il 

faut s‟en remettre à la convention des parties. La convention d‟arbitrage est soumisse aux 

règles générales régissant tous les contrats ». 

2  Article. 6 du code civil françai : « On ne peut déroger, par les conventions particulières, 

aux lois qui intéressent l‟ordre public et les bonnes mœurs ». 
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1  
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1  

 

2   

3  Deuxième article alinea 2 : «  Chacun des Etats contractants reconnait la convention 

écrite par laquelle les parties s‟obligent à soumettre à un arbitrage tous les différends ou 

certains des différends qui se sont élevés ou pouraient s‟élever entre elles au sujet d‟un 

rappport de droit déterminé, contractuel ou non contractuel, portant sur une question 

susceptible d‟être réglée par voie d‟arbitrage . 

4   
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1   

2   
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Lien de connexité  de causalité

                                                            
1   Walid Abdelgawad, arbitrage et droit de la concurrence : contribution à l‟étude des 

rapports entre ordre spontané et ordre organisé, L.G.D.J, 2001, page 236 : « …soustrait 

d‟une manière générale le litige à la compétence des tribunaux pour tout ce qui est en 

relation causale ou connexe avec son objet ; lorsque la clause se réfère à l‟exécution du 

contrat, elle est applicable au litige mettant en cause la caducité du contrat “ . 

2   
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1  
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1  

 

2  
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1  

2   
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1  Jean-Batiste Racine, Op. cit, page 142 : « …, la violation de l‟ordre public dans la 

convention d‟arbitrage elle-même fait obstacle à la compétence de l‟arbitre. Il y a violation 

de l‟ordre public dans la convention d‟arbitrage lorseque la mission de l‟arbitre est illicite. 

Cette condition s‟applique tant à l‟arbitrage interne qu‟à l‟arbitrage international » .  

2  Antoine Kassis, Op. cit, page 38 : « Sans doute l‟illicéité est un cas d‟invalidité de la 

convention d‟arbitrage. Mais la convention d‟arbitrage peut être invalide d‟autre causes 

que l‟illicéité … » . 
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Angers

S.A Sialy Société Seffinco company  

Société Grasso stacon 

                                                            
1 

 

2 Article. 1446 du code de procédure civile français : «  Les parties peuvent compromettre 

même au cours d‟une instance déjà engagée devant une juridiction » . 

3  Cour d‟appel d‟Angers, chambre civile. 1, 25/09/1972. Publier sur le site : 

http://www.legifrance.gouv.fr  
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Gatoil 

] …en matière d‟arbitrage international, le principe de l‟autonomie de la 

clause compromissoire est d‟application générale, en tant que règle matérielle 

internationale consacrant la licéité de la convention  d‟arbitrage, hors de toute 

référence à un système de conflits de lois, la validité de la convention devant 

être controlée au regard des seuls éxigences de l‟ordr public international ] .  

                                                            
1  Cour de cassation, chambre commerciale, 17/12/1991, 89-21.607, publier sur le site internet : 

http://www.legifrance.gouv.fr . 

http://www.legifrance.gouv.fr/
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1  M.Jean- Pierre Ancel, l‟actualité de l‟autonomie de la clause compromissoire, travaux du 

comité français de droit international privé, 1994, Ed. PEDONE, Paris, 1994, page 90 ; 

« …en matière d‟arbitrage international, la clause compromissoire possède une complète 

autonomie juridique, à l‟égard de la convention principale, dont l‟inexistence ou la nullité 

n‟ont aucun effet sur elle, que de loi interne applicable à cette convention, sous la seule 

résèrve de l‟ordre public ». 

2  Antoine Kassis, Op.cit, page 26. 
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1  
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2  Article 1448 du code de procédure civile français : « Lorsqu'un litige relevant d'une 

convention d'arbitrage est porté devant une juridiction de l'Etat, celle-ci se déclare 

incompétente sauf si le tribunal arbitral n'est pas encore saisi et si la convention d'arbitrage 

est manifestement nulle ou manifestement inapplicable. 

La juridiction de l'Etat ne peut relever d'office son incompétence. 

Toute stipulation contraire au présent article est réputée non écrite » . 

3  Jean-François Poudret, l‟originalité du droit français de l‟abitrage au regard du droit 

comparé, Revue internationale de droit comparé, 56-1, Année 2004, page 142 : « Ce 

contrôle directe est admis notamment en Angleterre ( section 32 et 72 Arbitration Act ), 

mais à des conditions très restructives, en Allemagne jusqu‟à la constitution du tribunal ( 

1032 al.2    ZPO ) et en Suède aussi longtemps que le tribunal n‟a pas rendu une sentence à 

ce sujet ( art.2 et 34 ) » . 
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[ 5- En dehors de l‟inexistence manifeste ou de l‟innaplicabilité manifeste, 

seule la nullité manifeste de la clause permet au juge de retenir sa 

compétence ; que si les juges du fond ont constaté que l‟action engagée par le 

liquidateur relevait de la compétence exclusive du tribunal de commerce, …il 

n‟ont pas relevé, dans les motifs, qu‟ils étaient en présence d‟une nullité 

manifeste ; que, de ce point de vue, l‟arrêt attaqué est entaché d‟un défaut de 

                                                            
1  

2  Ahmed Ouerfeli, Op. cit, page 376 : « Il faut ajouter que lz pouvoir d‟appréciation du 

juge quant à la nullité de la convention d‟arbitrage est valable selon que l‟arbitrage est 

interne ou international ; s‟il est interne, la nullité doit être manifeste, et s‟il est 

international, une nullité non manifeste suffit ». 
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base légale   au regard de l‟article 1458 du code de procédure civil et du 

principe compétence-compétence ; ] . 

L‟autonomie matérielle 

séparabilité

                                                            
1  
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GossetHecht

                                                            
1  Céline DUQUENNE, l‟autonomie de la clause compromissoire en droit du commerce 

international, Mc Gill University, Montreal, novembre 2000, page 26 : «  Le cocept 

d‟accessoire permet de faire de la clause compromissoire un élément du contrat principal, 

mais un élément séparable de ce ce contrat, inversement, le recours à la la notion de contrat 

fait de clause un élément en en principe autonome, mais dans une certaine mesure " 

rattaché " au contrat principal, puisqu‟il est généralement admis que l‟éxistence du contrar 

principal est un préalable nécessaire à la validité de la clause » . 
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1  Hygin Didace Amboulou, Op. cit, page 19 : « Cependant, une telle solution [ la clause 

compromissoire affectée par la nullité du contrat principal ] serait particulièrement préjudiciable au 

bon fonctionement de l‟arbitrage. Il y aurait plutôt intérêt à retenir, pour assurer l‟efficacité de 

l‟arbitrage » . 

2  

 



 
248 

 

                                                            
1   
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L‟innéficacité de la convention principale

Omenex

                                                            
1 Cour de cassation, chambre civile 2, arrêt du 04/04/2002, 00-18.009. Publier sur le site 

internet : http://www.legifrance.gouv.fr . 

2
 Cour de cassation, chambre commerciale, arrêt du 09/04/2002, 98-16.829. Publier sur le 

site internet : http://www.legifrance.gouv.fr . 

3 Cour de cassation, première  chambre civile , arrêt du 25/01/2005, 02-13.252. Publier sur 

le site internet : http://www.legifrance.gouv.fr: « …en application du principe de validité 

de la convention d‟arbitrage et de son autonomie en matière internationale, la nullité non 

plus que l‟inexistence du contrat qui la contient ne l‟affectnt ». 

 
4  Hygin Didace Amboulou, Op. Cit, page 22 : « Cette solution, énoncée en matière 

d‟arbitrage international, devait probablement être applicable à l‟arbitrage interne malgré 

la justification proprement internationale donnée par la cour de cassation à sa décision : 

d‟une part, la clause compromissoire bénéficie aujourd‟hui également, en matière interne, 

du principe d‟autonomie et, au moins partiellement, d‟un principe de validité énoncé à 

l‟article 2061 du code civil, … ». 

5  Yvon Loussouarn

Gosset

http://www.legifrance.gouv.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/
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Prima Paint
1

، إلى 

 La séparabilité de la convention d‟arbitrageتكزيس مبدأ 

 Three Valleys
2

 ، Prima Paint 

 

  Three Valleys
3

. 

                                                                                                                                                                                    

 

« En matière d‟arbitrage international, l‟accord compromissoire, qu‟il soit conclu 

séparément ou inclus dans l‟acte juridique auquel il a trait, présente toujours, sauf 

circontances exceptionnelles qui ne sont pas allées en la cause, une complète autonomie 

juridique excluant qu‟il puisse être affecté par une éventuelle invalidité de cet acte » .  

1
 Prima Paint Corporation v. Floud and Conklin, MFG.ch.9, 388US 395, 12/6/1967 

2 United States Court of Appeales, Ninth circuit, nos.89-55138,89-55664, Feb 5, 1991 . 

3     :http://www.casztext.com ،

 

« The majority seeks to distinguitch Prima Paint on the grounds that the present case 

involves the question inhether any agreement was ever reached, while Prima Paint 

involved the question weether an agreement was voidable due to fraude in the inducement 

to contract. As stated by the distinct court below: 

. Not withstanding common law distinctions between " void " and " voidable" contracts, it 

is hard to see a difference between severing under federal law a facially applicable 

arbitration clause from an allegedly nonexistent contract and severing it from an allegedly 

fraudulently induced one . 

.In either case, no independent challenge is made to the arbitration clause it self. In both 

cases the contract is unenforceable “. 

http://www.casztext.com/
http://www.casztext.com/
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Motulsky

                                                            
1  

 

2 Bénédicte Fauvarque-Casson, libre disponibilité des droits et conflits de lois, L.G.D.G, 

page 451 : « …Motulsky écrivait déjà que celui-ci n‟est pas congénitalement réfractaire à 

l‟arbitrage : ni la contestation en elle mêm ni la compétence prud‟homme ne présentant 

… ». 

3  Le règlement n°44/2001 du 22/12/2001 concernant la compétence judiciaire, la 

reconnaissance et l‟exécution des décisions en matière civile et commerciale . 

4
 Article. 2061 du code de procédure civile français ( modifié par la loi n°2016-1547 du 

18/11/2016- art.11 ) : 

« La clause compromissoire doit avoir été acceptée par la partie à laquelle on l‟oppose, à 

moin que celle-ci n‟ait succédé aux droits et obligations de la partie qui l‟a initialement 

acceptée. 

Lorsque l‟une des partie n‟a pa contracté dans le cadre de son activité professionnelle, la 

clause ne peut lui être opposée » . 
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1
 Michelle Thériault, la résolution des conflits et le droit, une mentalité à changer, 

Collection problèmes sociaux et intervention sociales, Tome ııı, théories et méthodlogies 

de la recherche, presse de l‟Université du Québec, 2007, page 223 : «  Il faut distinguer 

l‟arbitrage de griefs en droit du travail de l‟arbitrage conventionnel choisi par les 

parties… » . 
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- 

-   

1   

3
 Article. L.2524-1 du code de travail français ( ordonnance n°2007-329 du 12/03/2007 ) : 

« La convention ou l‟accord collectif de travail peut prévoir une procédure contractuelle 

d‟arbitrage et l‟établissement d‟une liste d‟arbitres dressé d‟un commun accord entre les 

parties “ . 
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1
 Alain DEPPE, les modes alternatifs de prévention et de règlement des conflits collectifs 

de travail, essai de droit du travail comparé : Algerie, Belgique, France, Maroc, Tunisie, 

Colloque internationl ( Alger 06 et 07 mai 2014 ), les modes alternatifs de règlement des 

conflits, les annales de l‟université d‟Alger 1, série spéciale colloques et séminaires, 

n°3/2014, page 380 : «  Cet aperçu de la situation de la concertation sociale et des 

négociations professionnelles dans l‟Union Européenne, malgré leur développement 

considérable se stuent dans un environnement juridique aléatoire et, disent d‟aucuns, 

précaire et incertain. La commission européeenne s‟intéresse cependant de plus en plus aux 

méthodes altrnatives de résolution de conflits et l‟éventualité d‟un dispositif de médiation 

européen fai l‟objet d‟enquêtes et de travaux d‟étude depuis ene quinzaine d‟années » . 

 .12/02/1985، و القزار الثبني صبدر بتبريخ 9/12/1960 القزار الأول صبدر بتبريخ  2
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[1° En vertu…et que son éxistence et son éfficacité s‟apprécient, sous résèrve 

des règles impératives du droit et de l‟ordre public international …] . 

[2° Mais attendu que la clause compromissoire insérée dans un contrat de 

travail international n‟est pas opposable au salarié …] . 

                                                            
1  Cour de cassation, chambre sociale, 9 octobre 2001, 99-43.288, publier sur le site 

internet : www.legifrance.gouv.fr . 

2   

http://www.legifrance.gouv.fr/
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2  Cour de cassation, chambre sociale, 29 janvier 2013, 11-28.041, publier sur le site 

internet : www.legifrance.gouv.fr : « 3°/ Que même si le droit étranger trouve application, 

il ne peut avoir pour effet de priver le salarié de la protection que lui assurent les 

dispositions impératives de la loi du lien d‟exécution du contrat » . 

http://www.legifrance.gouv.fr/
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Article. L442-4/1 du code du commerce français : « Pour l‟application des articles L.442-

1, L.442-2, L.442-3, L.442-7 et L.442-8, l‟action est introduite devant la juridiction civile 

ou commerciale compétente par toute personne justifiant d‟un intérêt, par le ministère 

public, par le ministre chargé de l‟économie ou par le président de l‟Autorité de la 

concurrence lorsque ce dernier constate, à l‟occasion des affaires qui relèvent de sa 

compétence, une pratique mentionnée aux articles précités » .

2 Article. 4 de la loi belge de 1961 portant sur les contrats de concession exclusive : En cas 

de résiliation unilatirale du contrat de concession produisant ses efféts dans tout ou en 



 
261 

 

                                                                                                                                                                                    

partie sur le territoire belge, les juridictions belges sont compétentes et chargées 

d‟appliquer exclusivement le droit belge, nonobstant toute clause contraire » .  

1  

 

2  

 

3  

 

4  
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1   

 

2  
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Tissot

Labinal

CJCEEco Suisse

Contrat de licence 

                                                            
1 Cass.com, 29/11/1950 .  https://www.sedlex.fr  

2 CA.Paris, 19/05/1993 . https://dimitriphilopoulos.com 

3 CJCE, n°c-126/97, Arrêt de la Cour Eco Suisse, 1/6/1999. http://www.doctrine.fr 

https://www.sedlex.fr/
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1  

.  

2 Cour de cassation, chambre commerciale, 09 janvier 1979, 76-14.963, publier sur le site 

internet : www.legifrance.gouv.fr : « …que les arbitres avaient procédé à l‟apurement des 

comptes entre les sociétés et dispose des éléments d‟actif et de passif de celles-ci en 

violation des povoirs de l‟assemblée générale des actionnaires de chacune d‟elle, … » . 

http://www.legifrance.gouv.fr/
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1  Lidia Sokotowska, l‟arbitrabilité des litiges de droit privé, perspective comparatiste, 

Universytet Jagielloriski w. Krakowie, biblioteka Jagiellonska, 2020, page 243 : 

« L‟impératitivité des normes ne doit pas être confondue avec la nature indisponible des 

règles découlant de ces normes, bien qu‟en droit des sociétés il éxiste également des 

normes à la fois impératives et indisponibles,… » . 
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Flamengo Center

l‟ordre public sociétaire. 

                                                            
1  Cass.3

ème
 chambre civile, 28/05/2009, affaire n°26338. Journal of arab arbitration ( 

Liban), oct.2009, n°4, page 234 . 

2 Guy Hormans, le dialogue sociétaire, les conflits sociétaires, droit des affaires, actualités 

et perspectives, ECCI, Belgique, 2006, page 127 : « D‟autre part, il  est indiniable que tous 

les arguments, qui paraissaient restreindre la compétence et le puvoir des arbitres dans les 

conflits sociétaires, n‟ont plus cours et que la jurisprudence et la doctrine reconnaissent 

actuellement que l‟arbitre peut statuer sur l‟ensemble des litiges sociétaires et notamment 

ceux qui intéressent l‟ordre public sociétaire » . 
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 l‟ordre public sociétaire مه الىظام العام 

Philam

 [ 2° Qu‟on ne peut compromettre sur les matières qui intéresse l‟ordre 

public ; que la Cour d‟appel qui, pour écarter le moyen tiré de la nullité de la 

clause compromissoire, a retenue qu‟il n‟était pas rapporté que l‟ordre public 

aurait été violé en l‟espèce, tout en constatant qu‟il invoquait la nullité de la 

société en participation, a violé les articles 1832 et 2060 du code civil ;].  

 

2

                                                            
1 Cour de cassation, chambre commerciale, 9/04/2002, 98-16.829. www.legifrance.gouv.fr . 

2   

 

http://www.legifrance.gouv.fr/
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1 Lidia Sokotowska, Op. Cit, page 271 : « En effet, le but de la société d‟octryer un droit 

exclusif à l‟inventeur repose sur l‟encouragement au progrés technologique par la diffusion 

de son résultat… . Si, par conséquent, le caractère privé de l‟arbitrage impliquant le 

manque d‟effet erga omnes de la décision de retrait du droit de l‟exclusivité indument 
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octroyée, la thèse relative à l‟ordre public protègent l‟intérêt général par l‟attribution en 

l‟éspèce de la compétence exclusive à la juridiction étatique… » . 

1  Article. L615-17 du code français de propriétée intéléctuelle : «  Les actions civiles et 

demandes relatives aux brevets d‟invention, y compris lorsqu‟elle portent également sur 

une question connexe de concurrence déloyale, sont exclusivement portées devant des 

tribunaux de grande instance, déterminés par voie règlementaire, … » . 

2  
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Robrt

] …, le tribunal, qui n‟a pas prononcé à titre principal sur la validité des 

brevets de Benteler, n‟a méconnu ni l‟étendue de sa mission , ni le principe de 

la contradiction, ni l‟ordre public international ; …] . 

 

 

                                                            
1  Article. 24, point 4 du règlement Bruxelles 1 bis : « Sont seules compétentes les 

juridictions ci-après d‟un Etat membre, sans considération de domicile des parties : …en 

matière d‟inscription ou de validité des brevets, marques, dessins et modèles, et autres 

international » droits analogues donnant lieu à dépôt ou à un enregistrement, que la 

question soit soulevée par voie d‟action ou d‟exception, les juridictions de l‟Etat membre 

sur le territoire duquel le dépôt ou l‟enregistrement a été demandé, a été effectué on est 

réputé avoir été effectué aux termes d‟un instrument de l‟union ou d‟une convention. 

2   

3  Cour de cassation, chambre civile 1, 12/06/2013, 12-16.864. www.ledifrance.gouv.fr   

http://www.ledifrance.gouv.fr/
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1  MOSTEFA Trari Tani, arbitrage international dans le nouveau code Algerien, ASA 

Bulletin, Walters Kluwer Law and Buisiness, 2009, page 75 : «  la notion d‟ordre public 

doit inéluctablement s‟entendre ici au sens international, concernant les matières citées à 

titre d‟éxemple, elles le sont certainement, mais pour les autres matières, c‟est une question 

qui doit être réglée au cas par cas, par les tribunaux » . 
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les causes communicables au ministére public

                                                            
1 http://youtu.be/_zvj7vMhdi4  

http://youtu.be/_zvj7vMhdi4
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1 Amor Zahi, Op. Cit, page 104 
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1 Article.1464/1 du code de procédure civile français : « Amoinc que les parties n‟en soient 

convenues antrement , le tribunal arbitral détermine la procédure arbitral détermine la 

procédure arbitral saus étre tenu de suivre les régles établier pour les tribunaux étatiques » . 
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1  
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CIRDI

                                                            
1  

 

2 Art. v-1-d de la convention de New York 1958 pour la reconnaissace et l‟exécution des 

sentences arbitrales étrangeres : « d) Que la constitution du tribunal ou la procédure 

d‟arbitrage n‟a pas été conforme à la convention des parties, ou, à défaut de convention, 

qu‟elle n‟a pas été conforme à la loi du pays ou l‟arbitrage a eu lieu » . 
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CCI

                                                            
1 Article. 44 de la convention et règlement du CIRDI : « Toute procédure d‟arbitrage est 

conduite conformément aux dispositions de la présente section et, sauf accord contraire des 

parties, au règlement d‟arbitrage en vigueur à la date à la quelle elles ont consenti à 

l‟arbitrage. Si une question de procédure non prévue par la présente section ou le 

Règlement d‟arbitrage ou tout autre règlement adopté par les parties se pose, elle est 

tranchée par le tribunal ». 

2 Article. 19 du règlement de la CCI : « La procédure devant le tribunal est régie par le 

règlement, et dans le silence de ce dernier par les règle que les parties, ou à défaut le 

tribunal arbitral, déterminent en se référant ou non à une loi nationale de procédure 

applicable à l‟arbitrage ». 



 
284 

 

Bechtel Company

Departement of   Civil Aviation



 
285 

 

CIRDI

                                                            
1 Emmanuel Gaillard, Op. Cit, page 46 et 47. 

2 Paul-Gérard Pougoué, Op. cit, page 114 : « Le siège arbitral peut être à cet égard un 

indice sérieux. Mais, il ne faut pas lui accorder une importance excessive » . 

3 Article. 1505 du code de procédure civile français : » En matière d‟arbitrage international, 

le juge d‟appui de la procedure arbitrale est, sauf clause contraire, le président du tribunal 

de grande instance de Paris lorsque : 

(1-) L‟arbitrage se déroule en France  
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3  
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1  

 

2  

 

3  Article. 1494 al. 02 du code de procédure civile français : « Dans le silence de la 

convention, l‟arbitre règle la procédure, autant qu‟il est besoin, soit directement, soit par 

référence à une loi ou à un règlement d‟arbitrage» . 
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1
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UNISITRALSIAC

LCIAICCPCA

DIAC
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Cubic

[ 3° La garantie d‟un procés équitable, au sens de l‟article 6.1 de la 

convention européenne des droits de l‟homme est pleinement assurée par les 

règles applicables à l‟arbitrage  international. Et cette convention qui engage 

les Etats, est sans application en matière d‟arbitrage] .

Jarrosson

                                                            
1 Cour de cassation, chambre civil 1, du 20/02/2001, 99-12.574. publier sur le site internet : 

www.legifrance.gouv.fr  

2  Laure Milano, covention européenne des droits de l‟homme et droit de l‟entreprise, 

Nemisis, 2016, page 275 : « Au demeurant, cette réflexion était déjà suggérée par Charles 

Jarosson lorsqu‟il soulignait que l‟article 6.1 peut constituer une source d‟inspiration pour 

l‟arbitre, tout à fait libre de décider de les appliquer, de sa propre autorité » . 

http://www.legifrance.gouv.fr/
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Regent company         

Cubic

                                                            
1 Bronkaers Laurent, l‟arbitre doit-il rouvrir les débats lorsqu‟il fait évoluer les moyens des 

parties ?, Master en droit à finalité spécialisée en droit des affaires, Faculté de droit, de 

science politique et de criminologie, 2015/2016, page 18 : « Avant la réforme de 2013, 

c‟était l‟ancien article 1704, alinéa 2 du code judiciaire qui s‟appliquait. Cette article 

n‟éxigeait pas de démontrer que la violation des droits de la défense avait en une incidence 

sur la sentence arbitrale » . http://hdl.handle.net/2268.2/1163  

2  Rapport sur l‟exécution dans les pays africains membres de l‟UIHJ données 2015, 

efficacité de l‟exécution des décisions de justice en matière civile et commercial en 

Afrique, Directeur  de la publication : Yves-Pierre Mootont, responsable d‟édition : 

Mathieu Chardon, UIHJ Publishing, 2016, page 09 . 

3 Article. 6.1 de la convention européenne des  droits de l‟homme : « Toute personne a 

droit à que sa cause soit entendue équitablement, publiquement et dans un délai raisonable, 

par un tribunal indépendament et impartial, établi par la loi, qui décidera, soit des 

contestations de caractère civil, soit du bien fondé de toute accusation en matière pénale 

dirigée contre elle … » . 

http://hdl.handle.net/2268.2/1163
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Regent company

                                                            
1 Laure Milano, Op.cit, page 286 : «  Comme l‟écrit Sébastien Van Drooghenbroeck, avec 

l‟arrêt Regent Company, la Cour a définitivement dissipé toute incertitude quant à 

l‟applicabilité de la garantie du procés équitable à ce mode de résolution des litiges 

typiquement économiques que constitue l‟arbitrage ». 
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1. La reconnaissance et l‟exécution de la sentence ne seront refuses, sur 

requête de la partie contre laquelle elle est invoquée,… :

(b) Que la partie contre laquelle la sentence est invoqué n‟a pas été dument 

informée de la désignation de l‟arbitre ou de la procédure d‟arbitrage , ou 

qu‟il lui a été inpossible , pour une autre raison , de faire valoir ses moyens ; 

ou ]. 

CNUDCI

[ Les parties doivent étre traités sur un pied d‟égalité et chaque partie doit 

avoir toute possibilité de faire valoir ses droits ] . 

                                                            
1
 Article .1520 du code de procédure civile francais :“ Le recours en annulation n‟est 

ouvert que si :  

(4)- Le principe de la contradiction n‟a pas été respecté , ou “ . 

2 Article .190 de la loi fédérale sur le droit international privé : “ La sentence est définitive 

dés sa communication .  

Elle ne peut être attaquée que : 

(-)lorsque l‟égalité des parties ou leur droit d‟être entendues en procédure contradictoire ; “ 
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1  

  

2  
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[ 1/° Que l‟impossibilité pour une partie d‟accéder au juge arbitral, chargé de 

statuer sur sa prétention, à l‟exclusion de toute juridiction étatique, et 

d‟éxercer ainsi un droit qui relève de l‟ordre public international consacré par 

les principes de l‟arbitrage international et l‟article 6/1 de la convention de 

sauvegarde des droits de l‟homme…] . 

[2/° …qu‟en jugeant que le juge d‟appui aurait violé le principe du 

contradictoire en appelant pas à l‟instance l‟Etat du Cameroune,…, la Cour 

d‟appel a violé les articles 1505 du code de procédure civile et 6/1 de la 

convention de sauvegarde des droits de l‟homme et des libertés 

fondamentales]. 

                                                            
1  Cour de cassation, chambre civile 1, 13/12/2017, 16-22.131. 

http://www.legifrance.gouv.fr. 



 
297 

 



 
298 

 

                                                            
1  Jean-François Van Drooghenbroeck, le nouveau droit judiciaireven principe, le droit 

judiciaire en mutation, Commission Université-Palais, Université de Liège, volume 95, 

septembre 2007, Anthémis, page 221 : « Ces vertus philosophiques qu‟on lui prête valent 

au principe du contradictoire d‟être hissé au rang de droit naturel. L‟hommage est 

parfaitement ligitime » .  

2  

 . 

http://www.univ.soukahras.dz.  

3  Cédric Tahri, procédure civile, Lexifac droit, Licence-Master, Bréal, 2007, page 

108 : « Elle est consacrée par la Cour de cassation dpuis le XIX
e
 siècle : la défence étant un 

droit naturel, personne ne doit être condanné sans avoir été interpellé et mis en demeure de 

se défendre » . 

http://www.univ.soukahras.dz/
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1  

 

2  

 

3  
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2   
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1   

 

2  

 

3  

 

4  
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1 

 



 
303 

 

                                                            
1  
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[ Aux motifs que la société EGPC,demanderesse à la saisine, sollicite 

l‟infirmation de l‟ordnnance ayant accordé l‟exéquature en faisant grief à la

sentence arbitrale d‟avoir violé le principe de la contradiction… 

                                                            

 

2  
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1°) Alors que rien de ce qui sert à fonder la décision de l‟arbitre ne doit 

échapper au débat contradictoire… . Considérant que le principe de la 

contradiction exige que les parties aient pu faire connaître leurs prétentions de 

fait et de droit et discuter celles de leur adversaire de sorte que rien de ce qui a 

servi à fonder la décision du tribunal n‟ait échappé à leur débat 

contradictoire ; les arbitres doivent, en toutes circonstances, faire observer et 

observer eux-mêmes ce principe ]
1
 .  

                                                            
1  Cour de cassation, chambre civil 1, 01/06/2017, 16-13.729 . 

http://www.legifrance.gouv.fr  

http://www.legifrance.gouv.fr/
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Bunge

                                                            
1 Alcide Darras, Albert Geouffre de Laparadelle, Jean Paulin Niboyer, Revue critique de droit 

international privé, volume 89, 1996, page 310 . 
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Bunge

Med-Arb

                                                            
1 Laurent BRONCKAERS, l‟arbitre doit-il rouvrir les débat lorsqu‟il fait évoluer les moyen 

des parties ?, travail de fin d‟études Master en droit à finalité spécialisée en droit des 

affaires, année académique 2015-2016, Faculté de droit de science politique et de 

criminologie, département de droit, Université de Liège, page 21 : « Un deuxième arrêt de 

la Cour de cassation du 16 février2007 vient confirmer de manière implicite cet 

enseignement,…doit rechercher les qualifications juridiques et les fondements légaux qui 

s‟appliquent aux faits. La question qui surgit dés lors est de savoir si le juge [ arbitre ] qui 

d‟office qualifie juridiquement les prétentions du demandeur constituées uniquement de 

faits, doit respecter les droits de la défence et donc rouvrir les débats? . La Cour dans son 

arrêt du 16 février 2007 répond que non mais le juge devra veiller à ne pas modifier ni 

l‟objet ni la cause de la demande » . 
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1 Olivier Caprasse, la médiation en matière commerciale, Actes du colloque du 26 mai 

2008, la médiation, voie d‟avenir aux multiples facettes ou miroir aux alouettes ?, Athemis, 

2008, page 88 : « …, le principe du caucus   n‟est pas contesté, pour 

autant qu‟il y ait en accord des parties sur celui-ci. Quanant aux informations obtenues 

dans le cadre des apartés, elles restent en principe non contradictoires, … » . 

2 Recueil des décisions de procédure dans l‟arbitrage CCI, 1933-1996, Dominique Hasher, 

Icci Publishing SA, page 147 : « Les experts sont soumis à toute une sairie d‟obligations en 

vue d‟assurer le respect du contradictoire,… . L‟expert peut avoir une démarche de 

caractère non contradictoire et agir donc de manière unilatérale en cas d‟impossibilité 

matérielle ». 
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[Le principe de la contradiction éxige seulement que les parties aient pu faire 

connâitre leurs prétentions de fait et de droit et discuter celles de leur 

adversaire de telle sorte que rien de ce qui a servi à fonder la décision des 

arbitres n‟ait échappé à leur débat contradictoire. Les arbitres n‟ont aucune 

obligation de soumettre au préalable leur motivation à une discution 

contradictoire des parties].  

                                                            
1  Cour d‟appel de Paris, Pôle 1, chambre 1, arrêt du 26/03/2019, n°RG17/03739. 

www.dalloz-actualité.fr  

http://www.dalloz-actualit�.fr/
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1  Romain Dupeyré, les limites de l‟obligation de motivation : de la concission des 

sentences arbitrales, Revue québecoise de droit international, année 2006, 19-1, page 

45 : « La motivation de la sentence permet aussi aux parties de s‟assurer à postériori que le 

principe du contradicoire a bien été respecté lors des débats ». 
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1 Cour de cassation, chambre civile 1, 14/03/2006K 03-19.764 : « Attendu que si le tribunal 

arbitral n‟a pas l‟obligation de soumettre au préalable l‟argumentation juridique qui étaye 

sa motivation à la discussion des parties, il doit cependant respecter le principe de la 

contradiction ; 

Attendu que, pour rejeter le moyen d‟annulation tiré de la violation du principe de la 

contradiction, l‟arrêt retient qu les arbitres ont motivé leur sentenc en droit n appliquant 

leur raisonnement aux éléments de fait et de droit débattuus par les parties et qu‟ils en ont 

déduit les conséquences juridiques qu‟ils estimaient fondées ; 
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Qu‟en statuant ainsi alors que le tribunal arbitral avait, sans débat contradictoire, fondé sa 

décision sur les dispositions non invoquées de l‟article 1843 de code civil, la Cour d‟appel 

a violé les textes susvisés ; ». 
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1
 Article. 1464 Al.3 du code de procédure civile français : « Les parties et les arbitres 

agissant avec célérité et loyauté dans la conduite de la procédure » . 
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Sct.Cosfibel premium

                                                            
1
 Article. 1506 : « A moins que les parties en soient convenus autrement et sous réserve des 

dispositions du présent titre, s‟applique à l‟arbitrage international les articles : (3°) 1462, 

1463 (alinéa 2), 1464 (alinéa 3), 1465 à 1470 et 1472 relifs à l‟instance arbitrale » . 

 http://www.asjp.cerist.dz/en/article/70387 
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Fang‟s Bag

[Qu‟en statuant ainsi, alors qu‟il résultait de ses propres constatations que la 

société Cofibel Premium avait adopté un comportement contradictoire au 

détriment des sociétés First Smart Asia et Fang‟s Bag, la Cour d‟appel a violé 

le principe survisé ;]
1
 

                                                            
1  Cour de cassation, chambre civile 1, 28/02/2018, 16-27.823. 

http://www.legifrance.qouv.fr  

http://www.legifrance.qouv.fr/
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Macline V Gatty
1

،

interdiction de se contredire 

au détriment d‟autrui

ITM Logistique International c. Gavaud
2

، ليتم

                                                            
1  

 

2 CA Paris , 1
ère

 chambre,section C, arrêt du 17/01/2002, n° : 2000/18700 : 

PDF PHILIPPE 

Galnopolos هحبفظ  AMMIMER Ahcen 

 استئنبف 

:  

« Bonjour Monsieur, 

Vous trouvrerez en pièce jointe l‟arrêt souhaité. 

Bien à vous. 
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Golshani

Golshani

                                                                                                                                                                                    

“ Monsieur le Conservateur,  

Je viens trés repectueusement de vous demander de m‟aider pour avoir une copie de 

l‟arrêt : CA Paris, 17/01/2002, SA ITM Logistique International c. Gavaud. 

Ou bien m‟orienter vers le lien qui correspond. 

Touts mes respects Monsieur le Conservateur ». 

1  Cour de cassationK chambre civile 1, 06/07/2005, 01-15.912. 

http://www.legifrance.gouv.fr  

2
 Cass.

1ère
 civ, 19/12/2012, n°11-13269. http://www.juricaf.org/arret/FANCE-

COURDECASSATION-20121219-1113269.  

http://www.legifrance.gouv.fr/
http://www.juricaf.org/arret/FANCE-COURDECASSATION-20121219-1113269
http://www.juricaf.org/arret/FANCE-COURDECASSATION-20121219-1113269
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1 Article. 1466 du code de procédure civile français : « La partie qui,  en connaissance de 

cause et sans motif légitime, s‟abstient d‟invoquer en temps utile une irrégularité devant le 

tribunal arbitrale est répuée avoir renoncé à s‟en prévaloir ». 

2  
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[Attendu qu‟il incombe à la partie qui invoque la violation par l‟arbitre du 

principe de la contradiction d‟en apporter la preuve ; 

Attendu que, pour débouté la société  Yukos de sa demande d‟exequatur pour 

non respect du principe de la contradiction, après avoir relevé, que, 

nonobstant les mentions portées dans la sentence, il n‟était apporté aucun 

élément justificatif de la réception,… 

Qu‟en sratuant ainsi, alors que la sentence énonce qu‟il ressort des bons de 

remise de l‟opérateur postal privé que l‟ensemble des communications de 

                                                            
1  Bronckaers Laurent,Op.cit, page 182 : « La loi du 24/06/2013 a modifier le régime 

d‟annulation des sentences arbitrales … . Le législateur a voulu supprimer les cas 

d‟annulation pour vice  purement formels » . 

2 Article. 1717-3-a-ii du code judiciaire belge : « qu‟elle n‟a pas été dûment informée de la 

désignation d‟un arbitre ou de la procédure arbitrale, ou qu‟il lui a été impossible pour une 

autre raison de faire valoir ses droits ; dans ce cas, il peut toutefois y avoir annulation s‟il 

est établi que l‟irrégularité n‟a pas eu d‟incidence sur la sentence arbitrale » . 



 
320 

 

l‟arbitre ont été directement reçues par la défenderesse, la Cour d‟appel, qui a 

inversé la charge de la preuve, a violé les textes susvisés, ( 1520,4…) ]
1
 . 

                                                            
1 Cour de cassation, 1

ère
 chambre civile, 5/11/2014, 13-11.745. http://ww.legifrance-gouv.fr  

2  

 http://www.asjp.cerist.dz .  

3  

 .

http://www.asjp.cerist.dz   

4   

http://ww.legifrance-gouv.fr/
http://www.asjp.cerist.dz/
http://www.asjp.cerist.dz/
http://www.asjp.cerist.dz/
http://www.asjp.cerist.dz/
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1  
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1  
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1
 Article. 1480 du code de procédure civile français : « La sentence arbitrale est rendu à la 

majorité des voix. 

Elle est signée par tous les arbitres. 

Si une minorité d‟entre eux refuse de la signer, la sentence en fait mention et celle-ci 

produit le même effet que si elle avait été signée par tous les arbitres  ». 

2
   . 
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1  

2  Article. 1482 du code de procédure civile français : « La sentence arbitrale expose 

succinctement les prétentions respectives des parties et leurs moyens » . 

3  
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1 Article. 1481 du code de procédure civile français : « Les sentences arbitrales contient 

l‟indication : 

1- Les noms, prénoms ou dénominations des parties ainsi que de leur domicile ou 

siège social ; 

2- Le cas échéant, du nom des avocats ou de toute personne ayant représenté ou 

assisté les parties ; 

3- Du nom des arbitres qui l‟int rendu ; 

4- De sa date ; 

5- De lieu ou la sentence a été rendu » . 
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[1°/ qu‟aux termes des articles 1480 et 1492/6 du code de procédure civile la 

sentence est rendue à la majorité des voix, à peine de nullité ;…les juges de 

fond ont violé l‟article 1492/6 du code de procédure civile, ensemble les 

articles 1479 et 1480 du même code. 

2°/Qu‟il importe peu que la sentence ait été signée par les trois arbitres…, 

l‟arrêt attaqué a été rendu en violation de l‟article 1492/6 du code de 

procédure civile, ensemble les articles 1479 et 1480 du même code ;] 

                                                            
1
 Article. 1483 al. 1 du code de procédure civile français : « Les dispositions de l‟article 

1483, celles de l‟article 1481 relatives au nom des arbitres et à la date de la sentence et 

celles de l‟article 1482 concernant la motivation de la sentence sont prescrites à peine de 

nullité de celle-ci ». 

2
 Cour de cassation, 1

ère
 chambre civile, arrêt du 01/04/2015, 14-13.908.  

hhtp://www.legifrance.gouv.fr  

3
 Article. 1492 al. 6 du code de procédure civile français : « Le recours en annulation n‟est 

ouvert que si : 

(6)- La sentence n‟est pas motivée ou n‟indique pas la date à laquelle elle a été rendue ou 

des arbitres qui l‟ont rendu ou comporte pas la ou les signatures requises  ou n‟a pas été 

rendue à la majorité des voix ». 



 
334 

 

                                                            



 
335 

 

                                                            



 
336 
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CNUDCI

                                                            
1
 Article. 31 de la loi type : Forme et contenu de la sentence : 
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CIRDI

CNUDICIRDI

                                                                                                                                                                                    

1- La sentence est rendue par écrit et signée par l‟arbitre ou les arbitres . 

Dans la procédure arbitrale compenant plusieurs arbitres, les signatures de la majorité 

des membres du tribunal arbitral suffisent, pourvu que soit mentionnée la raison de 

l‟omission des autres. 

2- La sentence est motivée, sauf si les parties sont convenus que tel ne doit pas être le 

cas ou s‟il s‟agit d‟une sentence rendue par accord des parties conformément à 

l‟article 30. 

3- La sentence mentionne la date à laquelle elle est rendue, ainsi que le lieu de 

l‟arbitrage déterminé conformément à l‟article 20-1. 

       La sentence est réputée avoir été rendue audit lieu. …  

1Article .48 de convention CIRDI :" 

1- Le tribunal statue sur toute question à la majorité des voix de tous ses membres. 

2- La sentence est rendue par écrit ; elle est signée par les membres du tribunal qui se 

sont prononcés en sa faveur. 

3- La sentence doit répondre à tous les chefs de conclusions soumises au tribunal et 

doit étre motivée. 

4- Tont membre du tribunal ……. 
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340 

 

                                                            
1   

 

2
 Article. 1487 al. 01 du code de procédure civile français : «  La sentence arbitrale n‟est 

susceptible d‟exécution forcée qu‟en vertu d‟une ordonnance d‟exéquature émanant du 

tribunal judiciaire dans le ressort duquel cette  sentence a été rendue » . 
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[Mais attendu que l‟autorité de la chose jugée attachée à l‟arrêt du 31 mars 

2005, qui avait déclaré la société Rena Holding recevable et fondé à obtenir 

l‟exécution en France …]
1
 . 

 

                                                            
1

 Cour de cassation, 1
ére

 chambre civile, 29/06/2007, 06-13.293.  

http://www.legifrance.gouv.fr  

2
  Filali Osman , une lex mediterranea arab de l‟arbitrage, faisabilité et pertinence , 

conférence internationale Euro-arabe , les Etats arabes face à l‟arbitrage international , 

Bilan et pespectives , Sousse les 14 et  15 avril 2016 ,  مجمع الأطزش , Tunis , 2017 , page 

132 : « …lorsque la sentence arbitrale objet de la procédure d‟éxéquature , a l‟autorité de 

la chose jugée , les griefs retenus par les droits internes en matiére d‟arbitrage international 

, pour le refus d‟éxécution d‟une sentence , s‟articulent aisèment avec les dispositions de 

l‟article V de la convention de New York » .   
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3  
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1
 Article . 1489 du code de procédure civile français : «  la sentence n‟est pas susceptible 

d‟appel sauf volenté contraire des parties ». 

2
 Article.1496 du code de procédure civile français : « le délai pour exercer l‟appel ou le 

recours en annulation ainsi que l‟appel ou le recours exercée dans ce délai suspendent 

léxecution de la sentence arbitrale à moins qu‟elle soit assortie de léxécution provisoire ».  

3
 Article. 1526 : « le recours en annulation formé contre la sentence et l‟appel de 

l‟ordonnauce ayaut accordé léxequature ne sont pas suspensifs ». 
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[ La sentence arbitrale est définitive et en acceptant le recours à l‟arbitrage, les parties 

s‟engagent à exécuter la sentence dont le délai fixé par le collège arbitral conformément 

aux dispositions du paragraphe 17/04 du présent règlement et à renoncer à tout recours ] . 

2
  Annuaire de la commission du droit international 1989, volume ∏, première partie, 

document de la 41
ème

 session, Nations Unies, New York, 1993, page 78 : « Par contre, si, 

en distingant la reconnaissance d‟une sentence de son exécution, l‟on considère que la 

reconnaissance est le complément naturel du caractère obligatoire de tout accord 

d‟arbitrage… » . 
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2
 Octavian CAPITANA, la circulation transnationale des sentences arbitrales, Séminaire 

multilatéral “ L‟exécution des décisions de justice en matière civile “, organisé par le 

Conseil de l‟Europe en coopération avec la fondation du Japon, 15-17 octobre 1997, 

Edition du conseil de l‟Europe, Strasbourg, 1998, page 40 : « La reconnaissance a pour 

objet “ l‟autorité d‟une sentence arbitrale (étrangère) “Le texte [ art. 3 de la convention de 

New York 1958] se réfère principalement au pouvoir de la chose jugée, l‟autorite rei 

judicatae, notion utilisable aussi en matière arbitrale, sans qu‟elle soit pourtant tout à fait 

idoine ». 

3
 Article. III de la convention de New York 1958 : « Chacun des Etats contractants 

reconnaîtra l'autorité d'une sentence arbitrale et accordera l'exécution de cette sentence 

conformément aux règles de procédure suivies dans le territoire où la sentence est 

invoquée, aux conditions établies dans les articles suivants. Il ne sera pas imposé, pour la 

reconnaissance ou l'exécution des sentences arbitrales auxquelles s'applique la présente 

Convention, de conditions sensiblement plus rigoureuses, ni de frais de justice 
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sensiblement plus élevés, que ceux qui sont imposés pour la reconnaissance ou l'exécution 

des sentences arbitrales nationales. » . 

 
1
 Cour de cassation (LUX)- grosse – arrêt n° 70-2018 du 28.06.18. www.italaw.com : 

« La parties qui ne dispose pas d‟une sentence arbitrale obligatoire agit loyalement en 

s‟abstenant de soumettre cette sentence dans le but de lui faire attribuer une force 

exécutoire qu‟elle n‟a pas » . 

3
 Article. 1514 du code de procédure civile français : « Les sentences arbitrales sont 

reconnues ou exécutées en France si leur existence est établie par celui qui s‟en prévaut et 

si cette reconnaissance ou cette exécution n‟est pas manifestement contraire à l‟ordre 

public international » . 

4
 Article. IV de la convention de New York 1958 :  

1. Pour obtenir la reconnaissance et l'exécution visées à l'article précédent, la partie qui 

demande la reconnaissance et l'exécution doit fournir, en même temps que la demande: 

a.L'original dûment authentifié de la sentence ou une copie de cet original réunissant les 

conditions requises pour son authenticité; 

http://www.italaw.com/


 
352 

 

 

conditions

                                                                                                                                                                                    

b.L'original de la convention visée à l'article II, ou une copie réunissant les conditions 

requises pour son authenticité. 

2. Si ladite sentence ou ladite convention n'est pas rédigée dans une langue officielle du 

pays où la sentence est invoquée, la partie qui demande la reconnaissance et l'exécution de 

la sentence aura à produire une traduction de ces pièces dans cette langue. La traduction 

devra être certifiée par un traducteur officiel ou un traducteur juré ou par un agent 

diplomatique ou consulaire. 
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1
  Article. V de la convention de New York 1958 : 

1. La reconnaissance et l'exécution de la sentence ne seront refusées, sur requête de la 

partie contre laquelle elle est invoquée, que si cette partie fournit à l'autorité compétente du 

pays où la reconnaissance et l'exécution sont demandées la preuve: 

a.Que les parties à la convention visée à l'article II étaient, en vertu de la loi à elles 

applicable, frappées d'une incapacité, ou que ladite convention n'est pas valable en vertu de 

la loi à laquelle les parties l'ont subordonnée ou, à défaut d'une indication à cet égard, en 

vertu de la loi du pays où la sentence a été rendue; ou 

b.Que la partie contre laquelle la sentence est invoquée n'a pas été dûment informée de la 

désignation de l'arbitre ou de la procédure d'arbitrage, ou qu'il lui a été impossible, pour 

une autre raison, de faire valoir ses moyens; ou 

c.Que la sentence porte sur un différend non visé dans le compromis ou n'entrant pas dans 

les prévisions de la clause compromissoire, ou qu'elle contient des décisions qui dépassent 

les termes du compromis ou de la clause compromissoire; toutefois, si les dispositions de 

la sentence qui ont trait à des questions soumises à l'arbitrage peuvent être dissociées de 

celles qui ont trait à des questions non soumises à l'arbitrage, les premières pourront être 

reconnues et exécutées; ou 

d.Que la constitution du tribunal arbitral ou la procédure d'arbitrage n'a pas été conforme à 

la convention des parties, ou, à défaut de convention, qu'elle n'a pas été conforme à la loi 

du pays où l'arbitrage a eu lieu; ou 

e.Que la sentence n'est pas encore devenue obligatoire pour les parties ou a été annulée ou 

suspendue par une autorité compétente du pays dans lequel, ou d'après la loi duquel, la 

sentence a été rendue. 

2. La reconnaissance et l'exécution d'une sentence arbitrale pourront aussi être refusées si 

l'autorité compétente du pays où la reconnaissance et l'exécution sont requises constate: 

a.Que, d'après la loi de ces pays, l'objet du différend n'est pas susceptible d'être réglé par 

voie d'arbitrage; ou 
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b.Que la reconnaissance ou l'exécution de la sentence serait contraire à l'ordre public de ce 

pays. 
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1
 Article. v/02 de la convention de New York 1958 :  

 2. La reconnaissance et l'exécution d'une sentence arbitrale pourront aussi être refusées si 

l'autorité compétente du pays où la reconnaissance et l'exécution sont requises constate: 

a.Que, d'après la loi de ces pays, l'objet du différend n'est pas susceptible d'être réglé par 

voie d'arbitrage; ou 

b.Que la reconnaissance ou l'exécution de la sentence serait contraire à l'ordre public de ce 

pays. 
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 Article. 54/02 de la Conventionpour le Règlement des Différends relatifsau 

Investissementsentre Etats et Ressortissants d‟autres Etats : 

Pour obtenir la reconnaissance et l‟exécution d‟une sentence sur le territoired‟un Etat 

contractant, la partie intéressée doit en présenter copie certifiée conformepar le Secrétaire 

Général au tribunal national compétent ou à toute autre autorité queledit Etat contractant 

aura désignéà cet effet. Chaque Etat contractant fait savoir auSecrétaire Général le tribunal 

compétent ou les autorités qu‟il désigne à cet effet etle tient informé des changements 

éventuels. 
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2
 Article. 35/01 de la loi type : 

1. La sentence arbitrale, quel que soit le pays où elle a été rendue, est reconnue comme 

ayant force obligatoire et, sur requête adressée par écrit au tribunal compétent, est exécutée 

sous réserve des dispositions du présent article et de l'article 36. 
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2
 Article. 1516/01 du code de procédure civile français : « La sentence arbitrale n'est 

susceptible d'exécution forcée qu'en vertu d'une ordonnance d'exequatur émanant du 

tribunal judiciaire dans le ressort duquel elle été rendue ou du tribunal judiciaire de Paris 

lorsqu'elle a été rendue à l'étranger. 
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3
  HOCINE Farida, l‟influence de l‟accueil de la sentence arbitrale par le juge algerien sur 

l‟efficacité de l‟arbitrage commercial international, Thèse pour le Doctorat en droit, 

Université Mouloud MAMMERI de Tizi-Ouzou, Faculté de droit et sciences politiques, 20 

juin 2012, page 185 . 
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2
 Article. 1487/3 du code de procédure civile français : «  la requète est déposée par la 

partie la plus diligente au greffe de la juridiction accompagnée de l‟original de la sentence 

et d‟un exemplaire de la convention d‟arbitrage ou de leurs copie réunissant les conditions 

requiérs pour leur autheuticité » . 
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 Article. 1488/01 du code de procédure civile français : «  L‟exéquature ne peut être 

accordé si la sentence est manifestement contraire à l‟ordre public » . 
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2
  Article .1489 du code de procédure civile français: «  la sentence n‟est pas susceptible 

d‟appel sauf volonté contraire des paries ». 
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1
  Article .1491/1 du code de procédure civile français:“ la sentence peut toujours faire 

l‟objet d‟un recours en annulation à moins que la voie de l‟appel soit ouverte conformé est 

à l‟accord des parties “. 

http://www.asjp.cerist.dz 

http://www.asjp.cerist.dz/
http://www.asjp.cerist.dz/
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 Article. 1500 du code de procédure civile français : « L‟ordonnance qui refuse 

l‟exéquature peut être frappée d‟appel dans le délai d‟un mois à compter de sa 

signification. 

Dans ce cas, la Cour d‟appel connait, à la demande d‟une partie, de l‟appel ou du recours 

en annulation formé à l‟encontre de la sentence arbitrale, si le délai pour l‟exercer n‟est pas 

expiré ». 
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1
 Article. 1525/04 du code de procédure civile français : « La cour d'appel ne peut refuser 

la reconnaissance ou l'exequatur de la sentence arbitrale que dans les cas prévus à l'article 

1520 ». 
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2
 Article. 1518 du code de procédure civile français : « La sentence rendue en France en 

matière d'arbitrage international ne peut faire l'objet que d'un recours en annulation » . 
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1
 Article. 1507 du code de procédure civile : « La convention d‟arbitrage n‟est pas soumise 

à aucune condition de forme ». 
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 : 

http://www.asjp.cerist.dz  

3
 Article. v-1-e de la convention de Ney York 1958 : « 1. La reconnaissance et l'exécution 

de la sentence ne seront refusées, sur requête de la partie contre laquelle elle est invoquée, 

que si cette partie fournit à l'autorité compétente du pays où la reconnaissance et 

l'exécution sont demandées la preuve: 

e.Que la sentence n'est pas encore devenue obligatoire pour les parties ou a été annulée ou 

suspendue par une autorité compétente du pays dans lequel, ou d'après la loi duquel, la 

sentence a été rendue. 

http://www.asjp.cerist.dz/
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1  Article. IX de la Convention européenne sur l'arbitrage commercial international de 

1961 : 

« 1. L'annulation dans un Etat contractant d'une sentence arbitrale régie par la présente 

Convention ne constituera une cause de refus de reconnaissance ou d'exécution dans un 

autre Etat contractant que si cette annulation a été prononcée dans l'Etat dans lequel ou 

d'après la loi duquel la sentence a été rendue et ce pour une des raisons suivantes : (a) les 

parties à la convention d'arbitrage étaient, en vertu de la loi qui leur est applicable, frappées 

d'une incapacité, ou ladite convention n'est pas valable en vertu  

de !a loi à laquelle les parties l'ont soumise ou, à défaut d'indication à cet égard, en vertu de 

la loi du pays où la sentence a été rendue; ou (b) la partie qui demande l'annulation n'a pas 

été dûment informée de la désignation de l'arbitre ou de la procédure d'arbitrage, ou il lui a 

été impossible, pour une autre raison, de faire valoir ses moyens ; ou (c) la sentence porte 

sur un différend non visé dans le compromis ou n'entrant pas dans les prévisions de la 

clause compromissoire ; ou contient des décisions qui dépassent les termes du compromis 

ou de clause compromissoire ; toutefois, si les dispositions de la sentence qui ont trait à des 

questions soumises à l'arbitrage peuvent être dissociées de la sentence qui ont trait à des 

questions soumises à l'arbitrage, les premières pourront ne pas être annulées ; ou (d) la 

constitution du tribunal arbitral ou la procédure d'arbitrage n'a pas été conforme à la 

convention des parties ou, à défaut de convention, aux dispositions de l'article 4 de la 

présente Convention. 2. Dans les rapports entre Etats contractants également Parties à la 

Convention de New York du 10 juin 1958 sur la Reconnaissance et l'Exécution des 

Sentences arbitrales étrangères, le paragraphe l du présent article a pour effet de limiter aux 

seuls causes d'annulation qu'il énumère l'application de l'article 5, paragraphe 1, e) de la 

Convention de New York. » 
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1   

2  

Sica Veradour 

Comité Français de l‟arbitrage 

Thales

Société CYTEC  و هي 04/06/2004 النقض الفزنسيت ،

قزاراث كلهب تحصز رقببت الأحكبم التحكيويت في الخزق الفعلي للنظبم العبم و ليس هجزد اهوبل قبعذة 
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 [ Si l‟arbitre a violé une régle d‟ordre public]

 : [ …, si la sentence est contraire à l‟ordre public ]  بحيث ،
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1
 Article. V/2-a de la convention de New York 1958 : 

« 1. La reconnaissance et l'exécution de la sentence ne seront refusées, sur requête de la 

partie contre laquelle elle est invoquée, que si cette partie fournit à l'autorité compétente du 

pays où la reconnaissance et l'exécution sont demandées la preuve: 

a.Que les parties à la convention visée à l'article II étaient, en vertu de la loi à elles 

applicable, frappées d'une incapacité, ou que ladite convention n'est pas valable en vertu de 

la loi à laquelle les parties l'ont subordonnée ou, à défaut d'une indication à cet égard, en 

vertu de la loi du pays où la sentence a été rendue; ou » . 

 
2
 Article. II de la convention de New York 1958 :  

« 1. Chacun des Etats contractants reconnaît la convention écrite par laquelle les parties 

s'obligent à soumettre à un arbitrage tous les différends ou certains des différends qui se 

sont élevés ou pourraient s'élever entre elles au sujet d'un rapport de droit déterminé, 

contractuel ou non contractuel, portant sur une question susceptible d'être réglée par voie 

d'arbitrage » . 
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Droit Uniform

                                                            
1
 Edoardo Vitt, cours général de droit international privé, recueil des cours, Académie de 

droit international, 1979, 1, Tome 162 de la collection, SIJTHOFF, The Netherlands, 1980, 

page 137 : « Pour ce qui touche au procédé matériel, on a dit qu‟il rentrerait dans le 

domaine du droit international privé au sens large du mot. Cela découlerait de la distinction 

entre droit international privé stricto sensus, qui comprendrait le seul procédé des règles de 

conflits ; et lato sensus, qui comprendrait  les les procédés pour résoudre les conflits de lois 

y compris, donc le procédé matériel. Cela explique l‟expression généralement employée 

par la doctrine française, droit international privé matériel » .  

2
 Andréas Busher, Op. cit, page 65 : « La prise en compte, du droit matériel et des intérêts 

de l‟Etat à l‟application de sa loi, est traditionnellement réservée exclusivement à l‟ordre 

public, … ». 

3
  Andreas Busher, la dimension sociale du droit international privé, cours général, 

Académie de droit international de la Haye, 2011, page 170 : « Le droit uniforme est la 

branche sœur du droit international privé. Il est, comme de celui-ci, fondé sur une politique 
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Tendance

IIو  V

                                                                                                                                                                                    

de raprochement des législations. Cependant, le droit uniforme va plus loin, puisqu‟il offre 

des règles de droit matériel qui se substituent aux droits natonaux, … » . 
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1
  Article. 178/02 de la loi fédérale suisse sur le droit international privé : «  2. Qund au 

fond, elle est valable si elle répond aux  conditions que pause, soit le droit choisi par les 

parties, soit le droit régissant l‟objet du litige et notamment le droit applicable au contrat 

principal, soit encore le droit Suisse ». 
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1
  Article. 19 de la loi fédérale suisse sur le droit international privé : «  1. Lorsque des 

intérêts et manifestement prépondérants au regard de la conception suisse du droit 

l‟exigent, une disposition impérative d‟un droit autre que celui désigné par la présente loi [ 

art. 177 et 178 ] peut être prise en considération, si la situation visée présentenun lien étroit 

avec ce droit . 

2. pour juger si une telle disposition doit être prise en considération, on tiendra compte du 

but qu‟elle vise et des conséquences qu‟aurait son application pour arriver à une décision 

adéquate au regard de la conception suisse du droit ». 

2
  Martial Akakpo, Op. Cit, page 44 : «  …, l‟évocation des règles impératives en matière 

d‟arbitrabilité sans la mention d‟ordre public est opportune.  Pour cette raison, il a été 

estimé, à juste titre que, les règles impératives peuvent être restreintes aux lois dites de 

police » . 
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lexfori

                                                            
1 Article .36 de la loi type de la CNUDCI sur l‟arbitrage commercial international :“ la 

reconnaissance ou l‟éxécution  d‟une sentence arbitrale , quel que soit le pays ou elle a été 

rendu , ne peut être refusée que :b être réglé 

par arbitrage conformément à la loi du présent Etat ;…..“ 

2
 Article. 1/ 2 de la convention de Genève pour l‟exécution des sentences arbitrales 

étrangères de 1927 : «  Pour obtenir cette reconnaissance ou cette exécution, il sera 

nécessaire, en outre : 

d-que la sentence soit devenu définitive dans le pays ou elle a été rendu, en ce sens qu‟elle 

ne sera pas considérée comme si elle est susceptible d‟opposition, d‟appel ou de pourvoi en 

cassation (dans les les pays ou ces procédures existent), ou s‟il est prouvé qu‟une 

procédure tendant à contester la validité de la sentence est en cours ; ». 
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Montéovideo

                                                            
1
 Vera Arcangeli, les notions d‟arbitrabilité, ordre public et de public policy comme moyen 

de contrôle de l‟arbitrage commercial international, Thèse présentée à la Faculté des études 

supérieures en vue l‟obtention du grade de Docteur en droit, novembre 1999, page 

90 : « Le poids attribué au siège de l‟arbitrage est considérablement moindre dans la 

convention de New York de 1958.  On éxige plus que la sentence soit reconnue dans le 

pays d‟origine pour en demander l‟éxécution dans un autre pays signataire » . 

2
 Claudia Frutos-Peterson, l‟émergence de l‟arbitrage commercial international en 

Amérique Latine : L‟éfficacité de son droit, l‟Harmattan, Paris, 2003, page 57 : « R. Santos 

précise que l‟article 4 de la convention de Panama reconnait trois principes fondamentaux. 

Premièrement il reconnait la force d‟exécution de la sentence arbitral. Grace à ce principe, 

les pays membres de la convention s‟engagent à reconnaitre les sentences arbitrales 

étrangères… . Troisièmement, le juge de l‟exèquatur ne doit procéder à l‟examen d‟aucune 

condition de réciprocité » . 
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1
  Article. 4 de la convention de Panama de 1976 : «  Les sentences arbitrales qui , aux 

termes de la loi ou selon la procédure en vigueur, sont sans appel, ont la force de chose 

définitivement jugée. L‟exécution … » . 
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RICOsentence CCI  n°6320 de 1992

RICO

                                                                                                                                                                                    

  

1
 Article. III de la convention de New York 1958 : 

« Chacun des Etats contractants reconnaîtra l'autorité d'une sentence arbitrale et accordera 

l'exécution de cette sentence conformément aux règles de procédure suivies dans le 

territoire où la sentence est invoquée, aux conditions établies dans les articles suivants. Il 

ne sera pas imposé, pour la reconnaissance ou l'exécution des sentences arbitrales 

auxquelles s'applique la présente Convention, de conditions sensiblement plus rigoureuses, 

ni de frais de justice sensiblement plus élevés, que ceux qui sont imposés pour la 

reconnaissance ou l'exécution des sentences arbitrales nationales. » 

 
2

 Jean-Jaques Arnaldez, Yves Derains et Dominique Hasher, Recueil des sentences 

arbitrales de la CCI 1996-2000, ICC Publishing S.A.Paris-New York, page 476 . 
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1
  Gerardo Broggini, le contrôle des sentences arbitrales par le juge du siège et par le juge 

de l‟exécution, Private law in the International Arena, from national conflict rules towards 

harmonisation and unification, Liber Amicrum Kurt Siehr, Edited by Jurgen Basedow, 

2000, page 106 : « L‟approche à l‟ordre  public dans l‟arbitrage international passe 

nécessairement par l‟ordre public en droit international privé. L‟encadrement est le 

même ». 
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1
  Marie-Christine Meyzeaud-Garaud, Op. cit, page 89 : « Dans l‟arrêt Rivière du 17 avril 

1953, la Cour de cassation a affirmé que la réaction à l‟encontre d‟une disposition contraire 

à l‟ordre public n‟est pas la même suivant qu‟elle met obstacle à l‟aquisition d‟un droit en 

France ou suivant qu‟il s‟agit de laisser se produire en France les effets d‟un droit 

aquis… » .  
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1
  Léna Gannagé, les méthodes du droit international privé à l‟épreuve des conflits de 

cultures, collection de cours de droit, Académie de droit international de la Hay, ADI-

POCHE, 2013, page 158 : « Dans le domaine du droit de la famille en particulier, le 

sacrifice des valeurs du for est alors justifiè par la nécessité de respecter la stabilité l‟état 

des personnes ». 

2
  Andreas Bucher, Op. cit [ l‟ordre public et le but social des lois ], page 47 : « Le fait que 

des droits subjectifs jouissent d‟une certaine éffectivité à l‟étranger notamment dans l‟Etat 

d‟origine de la décision, est de nature à limiter l‟appel à l‟ordre public, étant donné que, 
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« principe de protection de situations 

acquises

                                                                                                                                                                                    

même sous cet angle, il convient d‟éviter, autant que faire se peut, des situations juridiques 

boiteuses » . 

1
  Andreas Bucher, Op. cit [ la dimention sociale du droit international privé ], page 394 : « 

Le seul risque de créer une situation boiteuse n‟est  donc pas suffisant pour justifier une 

telle réaction différenciée de l‟ordre public… . Car la décision peut faire entrer la situation 

dans le champ des principes de protection de situations acquises… » .  

2
 Assemblée parlementaire, documents de séance , session ordinaire de 2007 ( deuxième 

partie ), 16-20 avril 2007, volume 3, Edition du conseil de l‟Europe, page 59 : «  Ce constat 

se double de celui que ces situations ont parfois déjà déployé leurs effets à l‟étranger, et 

que leur refuser toute validité en Europe porte atteinte aux prévisions des intéréssés et à la 

sécurité juridique, …le principe de la sécurité juridique exige que  la situation juridique des 

particuliers ne soit pas - dans la mesure du possible – remise en cause du seul fait d‟un 

passage de frontière « » . 
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CNUDCI

                                                            
1
  Manuel Eynard, la Cour permanante d‟arbitrage : vers une reconquête de sa place 

originelle ?, Edition Connaissance et savoir, 2016, page 119 : « Suite à de longues séances 

de travail, la commission des Nations Unies pour le droit commercial international a 

adopté un règlement d‟arbitrage modèle le 28 avril 1976. Initialement, le règlement a été 

créé pour permettre à des parties en conflits de bénificier d‟une certaine sécurité juridique. 

…, la codification des règles de procédure dans le règlement a permis de construire un 

régime juridique qui répondait aux attentes de la société internationale » . 

2
  Najet BRAHIMI Zouaoui, les Etats arabe face à l‟arbitrage international : Bilan et 

perspectives, Op. Cit, page 224 : « L‟arbitrage est en soi source de sécurité dans dans la 

mesure ou il est gouverné par le principe de l‟autonomie de la volenté. Ce principe sous-

jacent à la forme et au fond de l‟arbitrage, marque et accompagne les différentes phases de 

l‟arbitrage partant de sa convention et venant à ses déroulement et éxéquature. 

L‟investisseur est à l‟abri des risque de la justice étatique dont notamment l‟application du 

juge saisi de la lex fori ». 
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( mettre en 

veilleuse )

                                                            
1
  Léna Gannagé, Op. cit, page 143 : «  Cela [les exigences de l‟ordre public international] 

suposait néanmoins  de s‟orienter vers un changement radical de perspective, en acceptant 

de mettre en veilleuse les principes fondamentaux de l‟ordre public » . 

2
  Erik Jayme, identité culturelle et intégration : le droit international privé poste moderne, 

recueil des cours, Académie de droit international de la Haye, Tome 251, Martinus Nijhoff 

Publishers, the Hague/Bostone/London, 1996, page 33 : «  Les forces idiologiques 

actuelles sont ainsi constituées par des idées radicalement divergentes : une volonté 

d‟intégration économique, d‟une part, et la prise en compte de l‟identité culturelle… » . 

3
  Article. 2 du traité de Rome du 25 mars 1957, entrée en vigueur le 1 er janvier 1958 : 

« La communauté a pour mission, par l‟établissement d‟un marché commun et par le 

rapprochement progressif des politiques économiques des Etats membre, de promouvoir un 

développement harmonieux des activités économiques dans l‟ensemble de la communauté, 

une expan une expansion continue et équilibrée, une stabilité accrue, un relèvement 

accéléré du niveau de vie et des relations plus étroites entre les États qu'elle réunit. 

 

4
 Article. 3 du même traité : « Aux fins énoncées à l'article précédent, l'action de la 

Communauté comporte, dans les conditions et selon les rythmes prévus par le présent 

traité: 

(h) le rapprochement des législations nationales dans la mesure nécessaire au 

fonctionnement du marché commun, » . 
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1
  Fatima Sara WEHBE, composantes multidimentionnelles de l‟arbitrage : de la 

considération locale à l‟interculturalité internationale, Thèse pour le Doctorat en droit, 

Université du Havre, 2016, page 322 : « La notion de l„arbitrage est variable et 

insaisissable en présence d„une diversité d„opinion sur l„identité de l„arbitrage1211. Cette 

diversité d„opinion a poussé des ONG dans l„objectif de protéger l„identité des peuples et 

de sauvegarder leurs cultures, à faire pression sur la banque mondiale pour qu„elle prenne 

en considération des facteurs culturels et environnementaux et non strictement des facteurs 

économiques». 

https://tel.archivesouvertes.fr/tel01668478/file/Wehbe_Fatima_Sara_2016.pdf 
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1
  Daria Solenik, la loi étrangère dans le contentieux judiciaire européen, Asian Edition 

Ltd, 2015, page 15 : « …, la délimitation de compétences opérée par le mécanisme des 

droits aquis exclut tout conflit de lois M chacune de lois en question est exclusivement  

compétente dans les limites de son champ territorial. Iln‟est possible d‟envisager un  

rayonnement extraterritorial d‟une loi que si la situation juridique constituée sous son 

empire quitte elle-même son assise territoriale d‟origine. .. . Le souverain peut, toutefois, 

par courtoisie, reconnaitre dans le for les effets des lois étrangères, en maintenant des 

situations constituées dans le champ térritorial de ces lois » . 
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2
 Cour de cassation , chambre civile 1, du 19 novembre 1991, 89-22.042 :“ attendu que la 

société des Grands Moulins de Strasbourg  reproche à cet arrét d‟avoir rejété son appel 

fondé sur l‟article 1502.5, du nouveau code de procédure civil , alors selon le moyen et 

d‟une part , que la cour d‟appel n‟a pas , sans méconnaitre la nature de la sentence , 

décider, pour apprécier moins rigouresement l‟ordre public que , par le seul fait que , la 

sentence était étrangère, il s‟agissait non pas de l‟acquisition d‟un droit en France mais de 

laisser se produire en France les effets d‟un droit acquis régulièrement à l‟étranger,…, la 

Cour d‟appel à violé les articles 1492, 1498, 1505.5, … » . http://legifrance.gouv.fr  

3
  Vera Arcangeli, OP.cit, page 131 : “ Nous sommes alors d‟accord avec  avec Mme Idot, 

qui critique cet arrêt      [  comme suit : La transposition de cette notion [ القزار المشار إليً أعلاي
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en matière d‟arbitrage international est pour le moins inattendue, et il n‟est pas certain 

qu‟elle soit opprtune. Elle conduit en effet à opérer une distinction entre les arbitrages 

étrangers et les arbitrages internationaux se déroulant en France. Admissible pour les 

premiers, l‟effets atténué ne pourait pas intervenir pour les seconds » . 

1
  Andreas Bucher, Op. cit, page 339 : « Il [ l‟ordre public atténué ] opère ainsi en mode 

inversé de l‟ordre public des règles de conflits…, » . 

2
  Gerardo Broggini, le contrôle des sentences arbitrales internationales, private law in the 

international Arena, Liber Amicrom, Kurt  Siehr, T.M.C Asser Institut, T.M.C Asser Press, 

2000, page 106 : «  L‟approche à l‟ordre public dans l‟arbitrage international passe 

nécessairement par l‟ordre public en droit international privé » . 
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méthde de la reconnaissance

                                                            
1
  Léna Gannagé, l‟ordre public international à l‟épreuve du relativisme des valeurs, droit 

privé international : travaux du Comité français de droit international privé, 18
e
 année, 

206-208, 2009, page 212 : « Le sacrifice des valeures du for est alors justifié par la 

nécessité de respecter la stabilité des situations juridique. L‟argument permet ainsi d‟offrir 

une réponse satisfaisante à l‟objection de Bartin puisque si le juge du for collabore à la 

mise en œuvre des solutions qui sont attentatoire aux valeurs fondamentales de son ordre 

juridique, c‟est pour éviter des inconvénients plus graves que ceux qui résulteraient de la 

méconaissance de celle-ci » . http://www.presse.fr/doc/tcfdi-1158-3428-2009-num18-

2006-1977.  
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1
  Paolo Picone, les méthodes de coordination entre ordres juridiques en droit  international 

privé, cours général de droit international privé, Recueil des cours, collected cours of the 

Hague académy of international law, Tome 276 de la collection, Martinus Nijhoff 

Publishers, Boston/London , 2000 page 134 : « …, la reconnaissance des décisions 

étrangères concernées non pas en tant que sources de situations juridiques de droit privé, 

mais en vertu de leur valeur formellement d‟actes juridictionneles ( c'est-à-dire susceptible 

de jouir de l‟efficacité de la chose jugée et de la force exécutoire dans le for ) » . 

2
 Pataut Etienne, le renouveau de la théorie des droits aquis , droit international privé ; 

travaux du comité francais de droit international privé, 182 année , 2006-2008,2009 , page 

80 : «  plus fondamentaement , il parait aujourd‟hui possible de plaider pour un 

amenuisement de la distinction entre reconnaissanc  des décisions et reconnaissance des 

situations. Il faut  pour ce faire s‟appuyer sur une notion récemment proposé. La  

cristalisation est le mécanisme par lequel l‟ordre juridique d‟origine de la situation a 

adopté un point de vue concret, sur la base du quel les parties ont formé des  prévissions 

ligitimes et qu‟il est demandé à l‟ordre juridique d‟acceuil de reconnaitre  ».  
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l‟ordre public de proximité

Inlandsberziehung

                                                            
1
  Marie Christine Meyzeaud-Garaud, droit international privé, 2

ème
 édition, Bréal, 2008, 

page 88 : « Toutefois, la Cour de cassation, d‟ans  un arrêt dattant du 10février 1993, a 

jugé qu‟il en est autrement lorsque ces lois pour effet de priver un enfant français ou 

résidant habituellement en France du droit d‟établir sa filiation. …, la Cour de cassation, 

pour refuser de donner effet en France au répudiation musulmanes au principe européen 

d‟égalité entre époux, se réfèrent aussi à l‟ordre public de proximité. »  
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1
  Hammje Petra, l‟ordre public de rattachement, droit international privé : travaux du 

comité français de droit international privé, 18
e
 année, 2066-2008, 2009, page 162 : « Le 

respect des prétentions normatives de l‟ordre juridique étranger est remis en cause par la 

volenté du for de reprendre la main pour régir la situation ». 

http://www.presse.fr/doc/tcfdi-1158-3428-2009-num18-2006-1973. 
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Rattachement

                                                            
1
  Mélanges Raymond GOY, du droit interne au droit international, le facteur religieux et 

l‟exigence des droits de l‟homme, publication de l‟Université de Rouen, 1998, page 338 : 

« Il faut reconnaître cependant que le premier acceuil réservé par la Cour de cassation à 

cette notion [ procés équitable ], a été réfrigérant. Ayant à connaître dans un arrêt du 

10juillet 1990 de l‟exéquatur d‟un jugement gabonais, la Haute juridiction avait affirmé de 

manière péremptoire que la convention européenne de sauvegarde des droits de l‟homme et 

des libertés fondamentales ne crée d‟obligations qu‟a l‟égard des Etats qui y sont parties. 

Dés lors, le juge de l‟exéquatur n‟est pas tenu de répondre aux conclusions inopérantes 

invoquant la violation de cette convention au Gabon, Etat qui n‟est pas partie. Cette 

décision avait, à juste titre, subi le feu de la doctrine » . 

2
 Sami Bostanji, rapport introductif, le droit international privé de la famille à la croisée 

des chemins, actualité du droit international privé de la famille en Tunisie et à l‟étranger, 

deuxième journées , organisées par l‟Unité de recherche RIPCAM, relation internationales 

privées, commerce arbitrage, et migration, les 07 et 8 février 2014, sous la direction de 

Souhayma BENACHOUR et Lotfi CHEDLY, Latrach éditions, 2015, page 38 : « Ainsi, au 

regard de la conception de l‟ordre public de proximité, cette défense n‟est assurée que si 

des personnes qui ont les faveurs de for se trouvent impliquées au rapport de droit [ 

ressortissants de l‟Etat du for ou personnes résidentes sur le téritoire national ] » . 

3
  Léna Gannagé, Op. cit, page 169 : « Les avantages que présente le mécanisme [ ordre 

public de proximité ]… . La politique qui l‟anime repose en effet sur une protection 

mesurée des droits fondamentaux… »  
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Rivière

De 

Pedro
1

                                                            
1   Cour de cassation , chambre civile 1, du 01 avril 1981, 79-13.959. 

http://www.legifrance.gouv.fr  

2  Sabine CORNELOUP , de la difficulté d‟appréender la violence faite aux femmes en 

droit international privé , mélanges en l‟honneur de Cathrine Philippe, genre famille, 

vulnérabilité, sous la coordination de Anne Brobel Dorsman, Béatrice Lapérou-Schneider, 

Laurent Kondratuk, l‟Harmattan, Paris, 2017, page 33 : «  C‟est la théorie de l‟ordre public 

de proximité selon laquelle le niveau d‟éxigence de l‟ordre public varie avec l‟intensité des 

liens que la situation entretient avec le for . » 

3
 Jean-Michel Jacquet, fonction supranationale de la règle de conflit de lois, Recueil des 

cours 292, l‟Académie de droit international de la Hay, Kluwer Law International, the 

Netherland, 2001 : « L‟ordre public de proximité intègre aussi bien la considération des 

liens présents et même futurs, prévisibles, de la situation avec le for » . 

http://www.legifrance.gouv.fr/
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1
 Article. V de la convention de New York 1958: « 1. La reconnaissance et l'exécution de la 

sentence ne seront refusées, sur requête de la partie contre laquelle elle est invoquée, que si 

cette partie fournit à l'autorité compétente du pays où la reconnaissance et l'exécution sont 

demandées la preuve: 

(e).Que la sentence n'est pas encore devenue obligatoire pour les parties ou a été annulée 

ou suspendue par une autorité compétente du pays dans lequel, ou d'après la loi duquel, la 

sentence a été rendue. » 
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1
 Article. 1 -2- d de la convention de Genève de 1927 : « Pour obtenir cette reconnaissance 

ou cette exécution, il sera nécessaire, en outre:  

« Que la sentence soit devenue définitive dans le pays où elle a été rendue, en ce sens 

qu‟elle ne sera pas considérée comme telle si elle est susceptible d‟opposition, d‟appel ou 

de pourvoi en cassation (dans les pays où ces procédures existent), ou s‟il est prouvé 

qu‟une procédure tendant à contester la validité de la sentence est en cours;  » . 
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1
 Emmanuel Gaillard, Op. cit, page 54 : « La convention de 1927 était ainsi tout entière 

axée sur l‟idée ancienne que la juridicité de la sentence procède de l‟autorisation de régler 

de cette manière les litiges données par le souverain local [ le modèle westphalien] » . 

2
  Article IX de la convention de Genève de 1961 : 

«  1. L'annulation dans un Etat contractant d'une sentence arbitrale régie par la présente 

Convention ne constituera une cause de refus de reconnaissance ou d'exécution dans un 

autre Etat contractant que si cette annulation a été prononcée dans l'Etat dans lequel ou 

d'après la loi duquel la sentence a été rendue et ce pour une des raisons suivantes : (a) les 

parties à la convention d'arbitrage étaient, en vertu de la loi qui leur est applicable, frappées 

d'une incapacité, ou ladite convention n'est pas valable en vertu de !a loi à laquelle les 

parties l'ont soumise ou, à défaut d'indication à cet égard, en vertu de la loi du pays où la 

sentence a été rendue; ou (b) la partie qui demande l'annulation n'a pas été dûment 

informée de la désignation de l'arbitre ou de la procédure d'arbitrage, ou il lui a été 

impossible, pour une autre raison, de faire valoir ses moyens ; ou (c) la sentence porte sur 

un différend non visé dans le compromis ou n'entrant pas dans les prévisions de la clause 

compromissoire ; ou contient des décisions qui dépassent les termes du compromis ou de 

clause compromissoire ; toutefois, si les dispositions de la sentence qui ont trait à des 

questions soumises à l'arbitrage peuvent être dissociées de la sentence qui ont trait à des 
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questions soumises à l'arbitrage, les premières pourront ne pas être annulées ; ou (d) la 

constitution du tribunal arbitral ou la procédure d'arbitrage n'a pas été conforme à la 

convention des parties ou, à défaut de convention, aux dispositions de l'article 4 de la 

présente Convention.  

2. Dans les rapports entre Etats contractants également Parties à la Convention de New 

York du 10 juin 1958 sur la Reconnaissance et l'Exécution des Sentences arbitrales 

étrangères, le paragraphe l du présent article a pour effet de limiter aux seuls causes 

d'annulation qu'il énumère l'application de l'article 5, paragraphe 1, e) de la Convention de 

New York. » 

1
  Octavian CAPATINA, la circulation transnationale des sentences arbitrales, Op.cit, page 

43 : « Du caractère limitatif de cette énumération on a déduit que l‟annulation de la 

sentence arbitrale dans son pays d‟origine, pour cause de violation de l‟ordre public de 

ladite législation n‟est pas de nature à faire obstacle à sa reconnaissance et son exécution 

dans l‟Etat d‟accueil. » 
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Iv 

                                                            

1
 Article. VI de la convention de New York 1958 : « Si l'annulation ou la suspension de la 

sentence est demandée à l'autorité compétente visée à l'article V, paragraphe 1 e, l'autorité 

devant qui la sentence est invoquée peut, si elle l'estime appropriée, surseoir à statuer sur 

l'exécution de la sentence; elle peut aussi, à la requête de la partie qui demande l'exécution 

de la sentence, ordonner à l'autre partie de fournir des sûretés convenables. » 

 
2  
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1 Octavian CAPATINA, la circulation transnationale des sentences arbitrales, Op.cit, page 

42 : « L‟exigence que la sentence arbitrale étrangère soit revêtue de la forme exécutoire 

dans le pays d‟origine n‟est pas, non plus, nécessaire… . Acet égard, la convention de 

Genève de 1961 a modifié par l‟article Ix ( 1 ) le régime évoqué en réduisant les causes 

d‟annulation à celles qu‟elle énumère . » 
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[ art. Ix -2 de la convention de Genève 1961 : « Dans les rapports entre Etats 

contractants également parties à la convention de New York du 10 juin 1958 

sur la reconnaissance et l‟exécution des sentences arbitrales étrangères, le 

paragraphe 1 du présent article a pour effet de limiter aux seules causes 

d‟annulation qu‟il énumère l‟application de l‟article 5, paragraphe 1 ( e ) de la 

convention de New York ] . 

Ix 1961 مه اتفاقية جُويف لسىة 

 .المشار إليٍا أعلاي 
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http://www.uncitral.un.org

http://www.uncitral.un.org/
http://www.uncitral.un.org/
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Ix مه 

                                                            
1   
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Norsolor

Norsolor
1

 

UgilorNorsolor  Pabalk ،

  Vienne ، Norsolor 

.  

 Vienne ،

                                                            
1  Cour de cassation, chambre civil 1, 09 octobre 1984, 83-11.355. 

http://www.legifrance.gouv.fr  

http://www.legifrance.gouv.fr/
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Norsolor 

 Norsolor ،

Vienne 

 18/11/1982
2

.  

                                                            
1
 Article.VII  de la convention de New York 1958 : « 1. Les dispositions de la présente 

Convention ne portent pas atteinte à la validité des accords multilatéraux ou bilatéraux 

conclus par les Etats contractants en matière de reconnaissance et d'exécution des 

sentences arbitrales et ne privent aucune partie intéressée du droit qu'elle pourrait avoir de 

se prévaloir d'une sentence arbitrale de la manière et dans la mesure admise par la 

législation ou les traités du pays où la sentence est invoquée. 

2. Le Protocole de Genève de 1923 relatif aux clauses d'arbitrage et la Convention de 

Genève de 1927 pour l'exécution des sentences arbitrales étrangères cesseront de produire 

leurs effets entre les Etats contractants du jour, et dans la mesure, où ceux-ci deviendront 

liés par la présente Convention. » 

 
2 Emmanuel Gaillard, l‟exécution des sentences annulée dans leur paus d‟origine, Journal 

du droit international, 125
e
 année ( 1998 ), n°3, juillet-aout-septembre, Editions du Juris-

classeur, Paris, page 650 : « …, cette décision n‟a pas eu l‟occasion de se prononcer sur la 

question des conditions de l‟accueil, en droit commun français, d‟une sentence annulée 

dans son pays d‟origine. La discussion de cette question, qui aurait dû s‟opérer devant la 

Cour de renvoi, n‟a pas pu intervenir dans cette affaire, l‟arrêt de la Cour d‟appel de 

Vienne ayant entre temps été annulé par la Cour suprême autrichienne » . 
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 Norsolor 

 principe de Règle la plus favorable َأ la Règle de l‟éfficacité maximale 

 la Loi favorable à l‟accueil de la sentence
1

،

Norsolor،

 

[…que le juge ne peut refuser l‟exéquatur lorsque son droit national 

l‟autorise]

                                                            
1  Jean –Batiste, Op. cit, page 559 : «  C‟est l‟article VII de la convention qui conduit à 

cette solution. Selon cette disposition, le droit  du for s‟applique à l‟exécution de la 

convention si celui-ci est plus favorable à l‟accueil de la sentence » . 

2
 Philippe FOUCHARD, la portée internationale de l‟annulation de la sentence arbitrale 

dans son pays d‟origine, Revue de l‟arbitrage, 1997-n°3, page 337 : « Cette clause de règle 

la plus favorable a été normalement appliquée par les tribunaux de divers pays, comme 

l‟Allemagne ou les pays-Bas. Mais seuls les tribunaux français, jusqu‟à une époque 

récente, l‟ont invoquée pour écarter les effets de l‟annulation de la sentence dans son pays 

d‟origine ». 

3   
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Hilmarton

Hilmarton
1

 

Hilmarton  

OTV 

Hilmarton   ،

                                                            
1  Cour de cassation, chambre civil 1, 23 mars 1994, 92-15.137. 

http://www.legifrance.gouv.fr 

http://www.legifrance.gouv.fr/


 
426 

 

  Canton 

 

 Norsolor 

[Attendu enfin, que la sentence rendue en Suisse était une sentence 

internationale qui n‟était pas intégrée dans l‟ordre juridique de cet Etat, de 

sorte que son existence demerait établie malgré son annulation et que sa 

reconnaissance en France n‟était pas contraire à l‟ordre public 

international,…] . 

Hilmarton 

Hilmarton 
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Hilmarton 

Hilmarton ،

Norsolor 

Hilmarton 

Hilmarton 

                                                            
1 Emmanuel Gaillard, aspects philosophiques du droit de l‟arbitrage international, Op. cit, 

page 95 : « On songe ensuite à la jurisprudence, plus significative, reconnaissant que la 

sentence n‟est pas intégré dans l‟ordre juridique de l‟Etat du siège de l‟arbitrage. La 

formule à été utilisée dans la jurisprudence française de manière constante depuis 1994. La 

Cour de cassation a affirmé, pour la première fois dans l‟arrêt Hilmarton, qu‟une : sentence 

rendu en Suisse… » . 
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1 Ahmed OUERFELLI, l‟arbitrage dans la jurisprudence tunisienne, Op. Cit, page 444 : 

«  …, le code tunisien prévoit explicitement dans son article 81 que l‟exéquature est refusé 

s‟il est établi que la sentence a été annulée ou suspendue dans son pays d‟origine. Il 

s‟attache ainsi à la conception territorialiste. Le droit algerien, par contre, a opté pour la 

solution moderniste, puisque la nouvelle loi algerienne sur l‟arbitrage de 2008 ne cite pas 

ce cas parmi les motifs de rejet de la demande d‟exéquature. » 

2   George A.Bermann, Recognition and Enforcement of Foreign Arbitral Awards, The 

Interpretation and Application of the New York Convention by National Courts, Springer, 

2017, page 305: « Le caractère à la fois a-national et transnational ( flottant ? ) de la 

sentence arbitrale international est ainsi affirmé. La sentence en tant qu‟acte juridictionnel 

privé se suffit à elle-même, …» 

3   Chiraz Abid, l‟établissement du contenu du droit applicable en matière d‟arbitrage 

international, préface de Chahira Boutayeb et Nèji Baccouche, l‟Harmattan, 2019, page 

27 : « De plus, le fait que l‟arbitre n‟est intégré dans aucun ordre juridique et que la 

sentence arbitrale ( qui n‟est rattachée à aucun ordre juridique étatique, est … » 
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Putrabali

                                                            
1  

Polish ocean line et 

JolarsyChromaloyBechtel

Cromaloy

Baker marine, Martin spier

Termorio S.A.E.S.P 

Hilmarton 

2  Cour de cassation, chambre civil 1, 29 juin 2007, 05-18.053. 

http://www.legifrance.gouv.fr 

http://www.legifrance.gouv.fr/
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Société ivoirienne de raffinage 

Société Teekay Chipping Norways et autre
1

  .31/01/2008، بتاريخ 

 Putrabaliقرار -1

Est Epices

Rena HoldingPutrabali

 

 Putrabali 

 

  068 163  Putrabali.  

Putrabali

 

 

                                                            
1 Emmanuel Gaillard, aspects philosophiques du droit de l‟arbitrage international, Op. cit, 

page 96 . 
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Putrabali

[ La sentence arbitrale, qui n‟est rattachée à aucun ordre juridique étatique, est 

une décision  de justice internationale dont la régularité est éxaminée au 

regard des règles applicables dans le pays ou sa reconnaissance et son 

exécution sont demandée ] . 

 

Putrabali 

Putrabali

               

  Société ivoirienne de 

raffinage 

[ Mais considérant que, quelle que soit la compétence de la Cour d‟appel 

d‟Abidjan pour connaître d‟un recours dirigé contre une sentence…, la 

sentence internationale, qui n‟est rattachée à aucun ordre juridique étatique…, 

est une décision de justice internationale dont la régularité est examinée au 

regard des règles applicables dans le pays ou sa reconnaissance et son 

exécution sont demandée…] . 
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Emmanuel Gaillard

                                                            
1  Emmanuel Gaillard, l‟ordre juridique arbitral : réalité, utilité et spécifité, McGill Law 

Journal/Revue de droit de McGill, 2010, 55 ( 4 ), page 906 : « Pour la Cour de cassation 

française, l‟existence d‟un ordre juridique arbitral autonome est une réalité, la sentence 

étant considérée comme une décision de justice international au même titre que peut l‟être 

la décision d‟une juridiction permanente créée par la communauté internationale » 

2  Ibid, page 905 : « On constate ainsi que, par petites touches, les ordres juridiques 

étatiques abandonnent progressivement l‟idée selon laquelle une sentence puiserait 

nécessairement sa source dans l‟ordre juridique du siège, conçu comme un for, voire dans 
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un ordre juridique étatique quelquonque, pour se rapprocher de celle qui admet l‟existence 

d‟un ordre juridique arbitral. » 

1 Article 192 alinéa 1 de la loi fédérale sur le droit international privé : « Si deux parties 

n‟ont ni domicile, ni résidence habituelle, ni établissement en Suisse, elles peuvent, par une 

déclaration expresse dans la convention d‟arbitrage ou un accord écrit ultérieur, exclure 

tout recours contre les sentences d‟un tribunal arbitral ; elle peuvent aussi n‟exclure le 

recours que pour l‟un ou l‟autre des motifs énumérés à l‟art.190, al.2 » 

2  Cathrine Yannaca-Smalle, améliorer le mécanisme de règlement des différends entre 

investisseurs et Etats : vue d‟ensemble, perspectives d‟investissement international, OCDE, 

Edition OCDE, 2006, page 214 : «  Dans la plus part des pays, les motifs d »annulation des 

sentences arbitrales ont un caractère impératif : les parties ne peuvent pas les contourner 

par leurs conventions. Toutefois, dans certains pays, les motifs d‟annulation des sentences 

arbitrales internationales ont valeur de règles supplétives, du moins por les affaires mettant 

en cause des parties étrangères » . 
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 . الوتعلقت بتنفيذ أحكبم التحكين الأجنبيت اتفبقيت جىنيف لسنت  

 

 . الوؤسست للوجوىعت الإقتصبديت الأروبيت هعبهذة روهب لسنت  

 

 

  .الإتفبقيت الأروبيت للتحكين التجبري الذولي لسنت  

 

  .اتفبقيت بنوب للتحكين التجبري الذولي لسنت  
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ABSTRACT 

              The idea of public order penetrated various branches of law and was linked to the 

various artices that make up the same branche, of witch the arbitration article is one of them. 

              And the study of this phenomenon, especialy with regard to the effect of the first on 

the second, can only be archived by studying this movment at the level of each type of 

arbitration, internal and international commercial arbitration, on the other hand. This is in 

accordance with the way the idea of public order fundamentalist and respective public order . 

Key words 

Public order – arbitration – arbitration ability – capability to dispose of the right – eligibility to 

dispose of the right – arbitation agreement – arbitration dispute – recognition and order to 

implement the arbitration award . 

Résumé 

               L’idée d’ordre public imprégnait les différentes branches du droit, et était liée aux 

différentes branches, dont l’arbitrage fait partie . 

              L’étude de ce phénomène, notamment en ce qui concerne l’effet du premier sur le 

second, ne peut se faire qu’en étudiant ce mouvement au niveau de chaque type d’arbitrage, 

arbitrage interne et commercial international d’une part, et au niveau de toutes les étapes des 

deux types d’autre part, et ceux conformément au fonctionnement de la dualité de la notion 

d’ordre public ( fondamental et respectif ) . 

Les mots clés 

Ordre public – arbitrage – capacité d’arbitrer – capacité de disposer du droit – convention 

d’arbitrage – contentieux arbitral – reconnaissance et ordonnance d’exécution de la sentence 

arbitrale . 


